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( N° 65. ) 

QIIJambre ères tleprtscntants. 

SÉANCE DU 16 JANVIER 1839. 

Avis des conseils provinciaua sur le projet de loi relati]' auo: chemins 
ounnauœ. 

CONSEIL PRO"VINCIA.I. D'ANVERS, 

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 183B. 

Présents MM. Ch. Rogier , gouvorneur-président, C. J. Scheppers, J. G. Smolderen , 
L. J, DeVinck-Du Bois, H. Pelgrims, Ch. De Marnix, membres de la députation, et É(louarcl 
De Cuyper, greffier provincial, 

La députation, assistée de MM. Ullens-Vandenoruyee, Moretus-Du Bois, De Brouwer-Pierets, 
Dens , Bausart et Tessens, conseillers provinciaux, et Aug. De Marbnix , ingénieur des ponts 
et chaussées, procède à l'examen du projet de loi sur les chemins vicinaux, présenté à la 
Chambre des Représentants par M. le ministre de l'intérieur. 

On propose de supprimer l'art. l cr parce qu'il est aussi difficile qu'inutile de donner une 
définition bien exacte de ce qu'il fout entendre par un chemin vicinal. 
L'art. 2 est adopté. 
Les art. 3, .4 et li du projet du gouvernement sont adoptés sans changement. 
Comme les habitants et les propriétaires forains ne sont pas seuls intéressés dans ln foi-ma 

tion des plans d'alignement et de délimitation des chemins vioinaux d'une commune, on 
désire que le droit de réclamer- que leur accorde l'art. 6 <lu projet, soit étendu à tout individu, 
conformément à la proposition faite à cet égard daf1s le rapport de la section centrale. 
Les art. 7 et 8 du projet du gouvernement sont adoptés sans changement, le délai d'un 

mois paraissant suffisant soit pour les décisions à prendre par les conseils communaux sur 
les réclamations, suit pour l'appel à interjeter de ces décisions. 
Vu le grand nombre d'appels dont la députation peut se trouver saisie, on propose de lui 

donner, pour y statuer, un délai de trois mois, conformément a l'avis de la section centrale. 
L'art, 9 est adopté avec cette modification. 
L'art, 10 est également adopté, eu égard aux explications <le la section centrale, d'après 

lesquelles le § 2 doit être entendu dans ce sens , que les plans , c'est-à-dire la direction ; la 
,. largeur et l'alignement des chemins pourront toujours être modifiés ~i, à l'avenir, l'utilité, 
n la convenance ou la nécessité de pareilles modifications venaient à exister et à être démon- 
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" trées et cela malgré qu'ils eussent été précédemment approuvés définitivement par la dépu 
" tation du conseil provincial. >> 

Art.. 11 et 12 a(loplés comme au projet. 
La supprcs5io11 du§ 2 <le l'art, 13, proposée pnr la section centrale, est rejetée. 
L'nrticl e est ensuite adopte on entier comme au projet du gouvernement. 
L'art. 14, relatif au mode de pourvoir aux: dépenses des chemins vicinaux, donne lieu à 

de longs débats : diffcrents modes sont successivement proposés et discutés. 
Comme le propose la section centrale au commencement <le son art. 13, on 'pense que les 

ressources ordtnaires do la commune doivent être affectées en premier lieu à ces dépenses, et 
que ce n'est qu'en cas d'insuffisanoe de ces revenus que do nouvelles ressources doivent 
être créées. 

M. le président met aux voix les questions suivantes 
Créera-t-on , pour suppléer à l'insuffisance des revenus communaux , une prestation 

pécuniaire en principe? Résolu affirmativement. - Cette prestation en argent pourrn-t-elle 
être rachetée par une prestation en nature dans los communes où la députation, sur la propo 
sition du conseil communal, le permettra? 7 voix. répondent oui et o non. 

On a considéré, en prenant ces deux décisions, que si, en règle générale, il est a désirer 
que l'impôt, au lieu d'être acquitté en nature, le soit en numérnirc, ce qui permet de mettre 
en adjudication los travaux d'entretien et de réparation des chemins vicinaux, <l'autre part il 
serait impossible ou du moins difficile de supprimer entièrement les prestations en nature 
qui, clans certaines localités, s'exécutent, à co qu'il paraît, avec avantage ou sans ineonvé 
nient grave, et y sont préférées à tout autre mode. 

La prestation à laquelle la section centrale, art. 13, propose d'assujétir chaque chef de fa .. 
mille ou chef d'établissement payant au moins ~ fr. de contributions directes, n'est pas 
admise. 

On adopte, pour être employés concurremment ou séparément sous l'approbation de la 
députation du conseil provincial, doux modes différents, savoir : 

1° Des centimes spéciaux en addition au principal des contributions directes payées dans la 
commune, patentes comprises; 

2" Une prestation pécuniaire à fournir par le propriétaire, usufruitier ou détenteur pour 
chaque cheval, et en second lieu pour chaque bœuf servant à l'attelage. Le nuucimunt de la 
taxe sera de 2 fr. pal' cheval et d'un franc par hœuf, 

Cette taxe sera générale pour ces animaux dans ce sens que ceux employés exclusivement û 
l'agricultm·e ue seront pas imposés dans une moindre proportion que ceux qui servent à un 
autre usage. 
Quant aux charrettes et voitures, on est d'avis qu'il n'y a pas lieu de les imposer. 
Le rejet de la disposition exceptionnelle proposée par I a section oenu-ale en faveur de l'agri 

oulture , se justifie par le motif que les chevaux: de luxe détériorant en général moins les 
chemins que les chevaux de labour, ce n'est pas p(tur ces derniers que le priviléga, s'il en 
fallait un, devrait être établi. 

Comme il ne serait pas juste que les terres situées dans les poldres, et qui paient de ce chef 
une imposition spéciale connue sous la dénomination de àyhgeschotten, fussent doublement 
imposées pour le même objet, on propose de les exempter de la levée des centimes addition 
nels sur la ooutr ibution foncière. Toutefois les propriétaires <le ces terrains resteront soumis à 
111 taxe sur les chevaux et bœufs, 

On est également d'avis de décider en principe que nul chef de famille, ou chef d'établis 
sement, payant 10 fr. en contributions directes et impositions communales, 11e pourra être 
imposé à moins de 1 fr. pour l'entretien des chemins vicinaux, et qnc, lorsque la cotisation 
d'un tel individu ne s'élèverait pas, d'après h première des deux bases admises , à cette 
dernière sortïme , il devra suppléer la différence. Cettb mesure paraît indispensable pour 
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atteindre {fans une proportion suffisante beaucoup dt personnes en état de cuntribuer nu x 
dépvnses des chemins vicinaux. 

D'après cc qui prérèdo , l'art. 14 du gouvernement ( 13 de la section crntra le) pourrait être 
rédigé ù peu près dans ces termes : 

u En cas d'insuffisance des ressources communales, il est pourvu chaque année , sous 
" l'approbation de la députation permanente du conseil provincial pour chaque commune, 
11 aux dépenses des chemins vicinaux au moyen: 

" 1° De centimes spéciaux en addition à ln coto des contributions directes payées dans la 
" commune, patentes comprises. Les centimes spéciaux. en addition nu priucipal de la enntri 
" bution foncière, ne frapperont pas sut· les terres situées dans les poldres, et assujéties à une 
11 imposition spéciale sous la dénomination do à!Jkges1:lioflen; 

,, 2° D'une taxe à payer par le propriétaire, usufruitier ou détenteur pour chaque cheval 
,, et pour ehnque Lœuf servant, à l'nttelage. 

,, Le nuucïmum de cette taxe sera de '2 fr. par chevnl , et d'un franc par bœuf. 

" Toutefois, tout chef de famille, tout chef <l'établissement payant an moins 10 fr. de oontri 
" butions directes et d'impôts communaux, lequel, d'après la première des deux bases établies 
" pilr Ie présent article, serait cotisé à une somme inférieure à un franc, pourra êtl'e tenu de 
" suppléer jusqu'à concurrence de cette somme. i, 

Les deux modes pourront être employés concurremment ou séparément. 

L'art. rn est adopté avec les modifications apportées par la section centrale au premier 
paragrnphe, et avec la suivante en ce qui concerne le second paragraphe : 

u Un rapport détaillé et raisonné sur les dépenses faites pour les chemins vicinaux, et sur 
" les ressources qui y ont été affectées. u 

On propose de rédiger l'art. 16 en ces termes : 

" La cotisation est ncquittée on argent. Toutefois la députation permanente 1u conseil 
11 provincial pourra décider, sur la proposition du conseil communal, qu'elle pourra être 
,. acquittée soit en argent, soit en prestations en nature, au choix des contribuables. 

" Le prod nit de la prestation pécuniaire forme un fonds spécial qni ne pourra être employé 
)0 à un autre service. n 

La suppression de l'art. 17 (16) est la conséquence de la nouvelle rédaction de l'art. 14. 
L'art. 18 est modifié dans le sens proposé par fa section centrale, sauf à remplacer ces 

mots : conformément a.ua: dispositions àe l'article précédont, par ceux-ci : en éoalua-në la prir de 
la Jou1·née d<' travail oonformémenc à l'art. 4, titre 1.1 àe la loi du 28 septembre 1791. 
L'art. 10 (nouveau) proposé par la section centrale est également adopté, sauf à dire la 

prestation acquittée en nature. li est bien entendu que ces deux derniers articles ne s'appli 
quent qu'aux communes où la prestation en nature sera admise concurremment avec la 
prestation en argent. 

L'art, 19 (nouveau) du projet de ln section centrale est supprimé comme étant inconciliable 
avec les modifications qu'a subies l'art. 14 du projet du gouvernement. 

Les art. 19, 20, 21 et 22 du projet du gouvernement formant les art. 20, '.21, 2'2 et 2~ du 
projet de ln section centrale, sont adoptés. 

On adopte pareillement les art. nouveaux '.24, 2o, 26 et '2.7 présentés par la dite section. 
Toutefois on rédigera comme suit le dernier § de l'art. 2lS (nouveau) : H Ces subventions 
,. seront, sous l'approbation <le la députation permanente (lu conseil provtncial, réglées par 
,1 les communes qui etc. ,, 

L'art. 2~ (28 de la section centrale) est adopté comme au projet du gouvernement. 
Les art. 24, 2o, 2G, 27, 28, 29, so, 31 et 32 du gouvernement (29, 30, ar, 32, 33, :H, 

io, 36 et S7 de la section centrale) sont adoptés moyennant que!qucs modifications proposées 
2 
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par celle section, et 011 ajouta nt à l'expression d 'a!;ni!s :\ I' art , :q, les mots : de lo 1,nlir:1, 
locale, 

Approuve en 1:,l)[lllCC du Hl septembre 1831\. 
Le you1,ernozu•-1n•é.1·ident, 

Cu. RuGIEII. 

Par ordonnance : 

Lo grttflit'r JWOl'Înf'/al, 

E. r» CU\l'EII, 

Pour copie conforme : 
Lo gr<jfùw Jll'OVincia!, 

E. l)E Cuvrsu. 

CONSEIi, PRffVINCIA.L DE BRi\.BANT. 

Bruvelte s, le 5 novemb i e 1838. 

MONSIEUR LE MIN!STIIE, 

Jo puis enfin vous adresser le travail lJUe vous m'avez demandé par votre dépêche du 
2o août (l'• div., n° 10nl7), S111' le projet de loi relatif aux chemins vicinaux. Je suivrai la 
même marche que j'avais adoptée pour le premier projet, celui qu'accompagnait votre 
dépêche du 28 janvier 18:~7 (110 div., n° 10ül7), et qui a fait l'objet de mon rapport du 
1-4 avril (D. N° 66201). Je remettrai successivement sous vos yeux les articles du projet 
remplaçant à la 'suite l'avis de la section centrale de la Chambre des Représentants, et les 
observations de chacun de :MM. les membres de la députation. Je terminerai mon rapport 
par mes propres idées, lorsque je croirai qt1e tout n'a pas été dit sur la matière qui nous 
occupe. 

J'y joindrai l'opinion émise par la 4" section du conseil provincial, et adoptée par cette 
assemblée. 

Projet dit gouvernement. 
ARTICLE P!\E!l!ER, 

Un chemin est vicinal, quel que soit le mode de circulation, lorsqu'il est légalement reconnu 
nécessaire à la généralité des habitants d'une ou plusieurs communes, ou d'une fraction de 
commune. 

Supprimé. 
Projet de la section centrale. 

Avù d" la depittation. 
M. Cots. 

AI\TICLE PHEl!llER. 

Nous estimons qu'on supprime avec raison l'art, 1er du projet du gouvernement : les 
défin ilions prêtent souvent à des difficultés. C'est un inconvénient qu'on a évité dans la loi 
du 9 ventôse an XIII, et dans In loi nouvelle votée en France sur les chemins vicinaux; 011 

s'y est borné à prescrire la reconnaissance et la limite de ces chemins, sans en déterminer les 
caractères. li faut sur ce point s'en rapporter à la jurisprudence et aux règles suivies 
jusqu'ici par les administrations, art. Ier et 2 du réglement de la province de Brabnnr, 
du 27 juin 18'20. 
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1\I, JA:-ibSF.NS, 
Les do/initions sont toujour-s dangereuses dans les lo iv, parco cpi'il est très difficile de leur 

donner l'exactitude désirable; nous pensons doue q11'1l ost plus prudent de supprimer cet 
arucle du projet. 

M. G11,n1mr. 

Je partage assez l'opinion de rues honorables collègues Mi.Y.[. Cols et Jnnssens sur l'art. l ". 

Projet du gouve1·nement. 

Anr. 2. 
Dans les communes où il n'existe pns de plans g-cncraux <l' alignement et de délimitation 

des chemins mentionnés a l'art. 1c,, les ndnunistrntiuns communales feront dresser ces plans 
clans le délai <le deux. ans, il dater de la publication <le la présente loi. 
Elles feront, dans le même délai, compléter, s'il y a lieu, les plans existants. 

Projet de la section centrale. 

Aflfl('l,E PRE!!IER, 

Dans les comrnuno s où il n'existe pas do plans généraux d'nlig-nemenl et de délimitation 
des chemins et sentiers uiciruure, les administrations communales Ier-ont dresser ces plans 
dans le délai de deux ans, à dater de la publication de la pr-ésente loi. 

Elles foront , clans lo même délai, compléter, s'il y a lieu, les plans existants, 

Avis rle la deputation. 
M. COLS, 

ART, 2. 

Deux articles de la loi communale sont relatifs ù la m at iè re , L'art, 76 porte: ({ Sont 
" soumises à l'avis de la députation et à l'approbation du roi, les délibérations du conseil 
" sur les objets suivants, •.. ,§ 7. La fixation de la grnn<lo voirie et les plans généraux d'aligne 
n ments des villes et des parties agglomérces des communes rurales, l'ouverture des rues 
" nouvelles et l'élargissement des anciennes ainsi que leur suppress1011, n 

L'art. 77: u § 6. La reconnaissance et l'ouverture des ehem in s vicinaux et sentiers, confor 
i1 mément aux lois et aux réglements provinciaux, et sans dérogation aux lois concernant les 
;1 expropriations pour cause d'utilité publique. n 

Les tableaux des chemins qui ont été dressés dam la province <lLL Brabant, ne peuvent être 
considérés cq_m me des plans générau~ d'alignements ni ernportan t fixation de la grande 
voirie, et rentrent ainsi clans les dispositions de l'art. 76. Ces tableaux ne sont que let recon 
naissance des chemins vicinaux et sentiers, qui peuvent être classés parmi les chemins 
vicinaux et sont ainsi l'objet clc l'art. 77. 

Si l'art. 2 était adopté, il faudrait recommencer et résoudre tout le grand travail des 
tableaux formés dans notre province et les soumettre à l'avis de la députation et à l'appro 
bation du roi, si l'on s'en tenait à la loi communale, ou à celle de la députation; si l'on y 
veut déroger, comme le porte l'art. 10, cette mesure trop généralisée serait mise à exécution 
avec de grandes difficultés et une lenteur inévitable, qui sera ient un obstacle durable à la 
mise en vigueur de la voirie communale. 

Que des villes, de grandes communes Oll celles qui sont du voisinage immédiat des villes, 
aient besoin de plans ge11éraux d'alignement, on le conçoit: il ne fa ut pas de loi nouvelle ù 
ce sujet; l'art. 76 de la loi communale y pourvoit, mais astreindre des communes éloignées 
des villes , de petites communes isolées à une pareille obligauon , nous paraît un hors-d'oeuvre 
administratif: c'est bien assez d'exi~er d'elles qu'elles aient un tableau détaillé des chemins, 
approuvé par la députation : et là où ce tableau est déjà fait, il est fort inutile d'en faire un 
nouveau, il suffirait d'en ordonner la révision et d'indiquer les rectifications à y faire, Il ,Y a 
d'autant moins d'inconvénients à le décider ainsi, que l'art. 10 laisse aux autorités compé- 
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tontes le droit de modifier les plans déjù approuvés. Il suffirait donc de prescrire, que là où 
les communes le demunrforaient et où le uouvcrnen,cnt ou la députation l'exigerait, ces 
plans seruient Ùr<'SM~s, etc.; ll'IC dans toutes los autres communes, les nd ministrutions fer-aient 
dresser ou rectifier les lnLlcaux de clél1111ilalion <les chemins. 

Nous estimons que les mots: n! sf'n/iors vicinaux doivcut , connue 1<1 section centrale ]p 

propose, rester dans I'arricle. Car ~i un sentier sert au passage des habitants pour aller d'une 
commune ù l'autre, quelque étroite que 80ÎL la largeur, il peut ètro classé purrui los chemins 
vicinaux. 

M. JANSSEN5, 

Je partage, en tout point, les réflexions sur cet article présentées pnr notre honorable col 
lègue, M. Cols: on verrnit en effet diflioilement la fin d'un pareil travail quoique la mesure 
fùt très utile. La plupart des communes du Brahant ont des tableau" détaillés <les chemins 
vicinaux, approuvés par lu déput11tio11; beaucoup d'cntl'C elles, surtout dans l'arrondissement 
de Louvain, laissent beaucoup à désirer; ils sont souvent incomplets et offrent des inexacti- 
1.ndes; une révision serupu lause et les r eetiflcations de ces tableaux sont urgentes dans ces 
communes et nous estimons qu'il con viendrait d'ordouner celte révision el rectification dans 
toutes les communes où cette mesure seruit j ugée néocssuirc, 

M. G11,JlEllT. 

.le partage assez l'opinion Je mes honorables collègues sur l'art. '2. 

M. le baron Di Vmo», 

Je ne puis que reproduire ici les observations que j'ai faites sur cet article lors du premier 
projet, et qui se trouvent mentionnées duns le dossier ci-joint. J'insiste surtout pour qu'ou 
ne fasse pas faire dans la province des plans géncraux d'alignement, et que les tableaux des 
chemins qui out été dresses en exécution du réglement du '27 juin 18'20, soient maintenus. 
Ces tableaux ne pourraient être révisés que ]à où les communes, de commun accord aveo la 
députation, le trouveraient absolument nécessuire , à cause de défauts dont ils seraient enta 
chés ; c'est ce qui est prévu par l'art, 9 <lu projet de la section centrale, 

P1·ojet àu go1wernernent. 

ART. 3. 
Les plans dressés et complétés en exécution de l'article précédent, indiqueront, outre la 

largeur actuelle du chemin, la largeur qu'il doit avoir par suite des recherches et reconnais 
sances légales, ainsi que ln contenance et la désiguaüon des emprises à faire sur les rive 
rains. 

Prnjet de la section centrale. 

Aar. 2. 

Adopté comme au projet du gouvernement, art. !3. 

A ois de la députation. 
M. Cots. 

A11r. -3. 
Nous pensons qu'il faudrait dire dans la loi que les chemins conserveraient la largeur qui 

était déterminée par les anciennes ordonnances du pays, ou ce qui vaudrait mieux, charger 
les députations de rappeler cette largeur dans les ordonnances qu'elles devront faire en 
exécution de la loi; qu'il faudrait aussi dire plus explicitement, que la partie manquante du 
chemin serait prise s111· les terres où elle a été incorporée, et en cas de doute, sur les terres 
bordant les chemins des deux côtés. 

La -4° section du conseil provincial, dans son rapport sur ce projet de loi, émet une opinion 
qui mérite attention. Un avertissement utile, dit-elle, contre les usurpations, que certains 
riverains sont toujours disposés à comrneure, consisterait à établir dans chaque chemin vicinal 
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mi potcnu 011 uu e borne, qui indiquernit ln l:ugeur légale, telle qu'elle a éte dél('l'l11inciC' pal' 
l'autorih; compétonto , au x ternies des ar t, 2 et 10 du prujel •. , Il', l,rll'11L'~ 1•11 
pior re sont k~ plus com·crwhles. 

M . .J \NS,~~s. 
Nous estimons que les dC:pulatiol\s provinciales devraient être chal'géc& d'indil{'ier ln 

larg eur légnlc des clu-mins d'après les anciennes ordonnances et réglemeut5 sur ce ue 
mauère , 

Le hrn·1H1{fC de chaque chemin viciua l au moyen de bornes en pierre sPrait très utile et 
présenterait nue garantie de plu« contre les empiétements. 

l\I. Gamrnr. 
Je po.rt11go assez l'opiuion de mes honorables collègues MM. Cols et Jnusscns sur l'art. ;L 

l\f. le baron O.: V111or1. 

Sans observutious. 

Projet du 9ouve1•nonwnl. 

Ail'r. ,l., 

Ces plans seront exposés pendant deux mois au secrétariat de lu commune. 
L'exposition sera annoncée par voie de publication et <l'affiches, dans la forme ordinaire 

et dans un journal de la province. 

Projet de ln section centrnle , 

ART, iL 

Adopté comme nu projet du gouvernement. 

Avis de lu deputalion. 
M. Cois. 

Sans observations. 

M. J ANSSl,NS. 

Sam observations. 

M. Gu.nenr. 

Sans observations. 

M. le baron DE V111oi,, 

Sans observations. 

Projet du 9ouve1·11ement. 

AnT, o. 
Les propriétaires des parcelles indiquées au plan comme devant être resëituées ou innor- 

porées au chemin, C'H seront avertis avant le jour du dépôt du plan. ' 
Cet avertissement leur sera donné sans frais, au moyen de la sig11ifleation qui leur en sera 

faite, à la requête du collége des bourgmestre et échevins, pal' l'officier de police et le ga1·1le 
champêtre du lieu, soit à personne, soit à domicile, s'ils habitent la commune. Dans Je cas 
contraire, l'avertissement sera adressé par la voie de la poste aux lettres, si leur résidence est 
connue; il sera en outre affiché deux fois à huit jours d'intcrva Ile suivant le mode usité. ' 

ProJet de la seetlo u centrale, 

Am·. 4. 

Comme au projet ci-contre. 
3 
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A vis do la dap11l11tio11. 

i\I. Cor.s . 

Sans otJsp1•vati1ms. 

1\L Ji1.;-issENS, 

San, obse1•vations. 

l\I. Gunsnr , 

Sans observations. 

l'\I. le baron DF. V 1110N. 
Sans observations. 

Projet dn 9ouver11e11œ11f, 

Aur , 6. 
Pendant le délai déterminé à l'art. 4, tout habitant ou propriétaire forain a le droit <le 

réclamer, soit contre les plans nouveaux, soit contre les rocnûcutions apportées aux plans 
existants. 

Projet de la section. centrale. 

ART. 15. 

Comme au projet du gouvernement. 

Avis de la députation, 
M. Cm,s, 

Sans observations. 

M. J ANSSENS. 
Sans observations. 

M. GILBERT, 

Sans observations. 

M. le baron DE Yrno11. 

Sans observations. 

Projet d1, gouvernement. 

ART. 7. 

Les réclamations sont adressées au conseil communal : elles contiennent élection de domi 
cile dans la commune; il en est donné récépissé par le secrétaire. 

Le conseil communal est tenu d'y statuer dans le mois après l'expiration du délai flxé à 
l'art. 4. 

Sa décision est notifiée conformément à l'art, :S. 

Projet de la section cen trale, 

ART, 6. 

§ 1 °1• Comme nu projet du gouvernement. 
§ 2.. Le conseil est tenu d'y statuer dans les deux 11wü1 après l'expiration du délai fixé ù l'art. ;.\ 

ci-dessus, 
§ 3. Sa décision est notifiée conformément ù l'art, 4. 
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,f oïs do la dJ;m!alion, 

J\l. Cor.s. 
Selon la rédactlou do la section cent ra]c. 

M. JANSSF.NS. 

Connue au projet de ln section oontrnlc, 

M. G-11,ncnT. 

Préfère aussi la rédaction do la section con traie. 

1\f. le baron DE Vrnoi,. 
Sans observations. 

ProJel d" 9ouvenieme11t. 

ART, 8. 

L'appel contre les décisions des conseils communaux est ouvert devant la députation 
permanente clu conseil provincial. 

Il doit être interjeté, n peine de déchéance, dans le délai d'un mois, à partir do la notifi 
cation de la décision du conseil communal. 

Projet de la seclion. centrale. 

AIIT, 7. 
§ 1. Adopté. 
§ 2. Il doit être interjeté, à peine de déchéance, dans le délai do deu~· mois, à partie· de 

la notification de la décision du conseil communal. 

Avis de la députation. 
M. Cors. 

Selon la rédaction de cette section. 

M. J ANSSENS, 

Comme au projet de la section centrale. 

M. G lLBEllT. 
Profère aussi la rédaction de la section centrale. 

M. le baron DE Vrao«. 
Sans observations. 

Projet du gouvernement. 

AR1', 9. 

L'appel a lieu par requête présentée a la députation pro viuciale, 
Le greffier reçoit la requête : il en donne récépissé. 
La députation permanente statue, sans recours ultérieur, tians le mois à dater de la ré 

ception de la requête : sa décision est motivée et notifiée conformément à l'art. o. 

Projet de la section centrale. 

ART. 8. 
§ 1. Adopté. 

§ 2. Adopté. 
§ .3. La députation permanente statue, sans recours ultérieur, dans les trois mois, ù dater 

de la réception de la requête; sa décision est notifiée conformément à l'art, 4, 
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,1rlJ de la dépu/11/ion. 

l\i. Cor s. 
Selon la rédaction de cette section, 

M . .JANSSENS, 

Comme au projet de la section cent rnle. 

1\I. le baron DE Vu1<1~. 

Sn us observa Lions. 

Projet du gouvernement, 

Àur , 10. 

Après l'accomplissemont des formalités ci-dessus, les plans sont m'I'êtés définitivement 
pat· la députation permanente. 

Néanmoins ils pPuvcnt toujours être modifiés pnr les autorités compétcrrtes , en se confer 
munt aux dispositions des art. o, 7, fl et 9, 

Projet de la ,\·ectio7l centrale. 

AnT. 9. 
§ 1. Adopte. 

§ 2. Néanmoins ils peuvent toujours être modifiés pnr les autorités compétentes, en ~c 
oouformant aux dispositions des art. li,, 6, 7 et 8. 

Avi8 <le la députation. 
M. Cots. 

Sans observations. 

M. J ANSSENS. 
Sans observations. 

M. Gn,llERT. 

Sans observations. 

M. le baron De Vraon. 
Sans observations. 

Projet du gouvernement. 

Ain. 11. 

L'ordonuance <le la députation provinciale qui arrête définitivement le plan, ne fait aucun 
préjudice aux droits des tiers. 

Les instances an x qncl les ces droits donnent lieu, sont instruites et jugées devant les tribu 
naux comme affaires sommaires et ur&'entes. 

Lorsqu'en exécution du plan, il y aura lieu à expropriation, le plan sera approuvé par 
arrêté royal, et on se conformera aux dispositions de la loi du 17 avril 1830, sur l'expropria 
tion pour cause d'utilité publique, 

Projet de la section centrale, 

AllT. 10. 
Adopté comme au projet. 

A vis de la députation. 
IYI. Cois, 

Le 1 •r S contient un principe sacré, peu sujet à ètre contesté, ruais si pal' là on voulait 
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e11tclld1•e, que quand l'autorité administrntivo a fixé 1:1 largeur <l'un chemin, un propriétaire 
riverain serait admis n revendiquer une partie du chemin, pour la réunir à sa propriété, ce 
serait là un abus bien préjudioiulrle à la chose publique. En France comme clam ce pays, on 
a<lmettnit l'action du tier», mais dans ce sons, que s'il faisait preuve de proprjéto, l'action <lLL 
propriétaire se résol vnit en un droit à indemnité : nous voudrions <1uc cc mode de décider 
restât consacré, en ajoutant ù la fin du l •r § ces mots : ces droits se résolvent en une indemnité 
po1t-r la fîttrlie dit terrain quo la délimilation dit chemi« Leur fidt perdre. Cela est conforme à 
l'art. 1 U de ln loi frnnçuiso ; s'il s'agissaitl d'un plan (rénérnl <l'nlignement, dans Je sens que 
nous l'indiquions plus Iinut , selon l'art. 713 § 7 rie la loi communale, nous concevons assez, 
qu'on puisse s'nstrciudro aux différentes formalités <le la loi du 17 avril 1830, mnis quand il 
n'est question <JUC de chemins vicinaux Jans <les localités qui n'ont que des tableuux de 
uhemins, la procédure devrait être plus sommaire, si on admet surtout que les prétentions 
doi vont se résoudre à une indemnité. 

Nous proposons do rétablir ici l'art. 20 du premier projet, qui correspond à l'art. 17 do la 
loi française et qui est ainsi conçu: Les plans, p rocès-verbaux, certiûcuts, significations,juge 
ment s, contrats, marchés, adjudications de trnvaux , quittances et autres actes ayant pour 
objet exclusif la construction, l'entretien et lu rép arntion des chemins eommunnux. ou 
vicinaux seront enregistrés moyennant le droit flxo d'un franc. 

M. ,ÎANSSENS. 

Je pense que cet article peut être admis, mais dans l'intérêt do la voirie, les droits des 
tiers, en cas de succès, devraient se résoudre en un droit à indemnité. 

M. G1Ll1ERT. 

Sur l'art. 11, je partage les observations ou. plutôt l'opinion de M. Cols, sur I'addition à 
faire au§ I0r. 

M. le baron DE VrnoN. 

Il devrait être admis en principe, que lorsque les tableaux sont ou ont été <léfiniti\'emeut 
arrêtés, ils devraient recevoir leur exécution, nonobstant toute réclamation , même celle ten 
dante à prouver le droit de propviété. 

Projet du gouvernement. 

AnT, 12. 

Les chemins vicinaux sont imprescriptibles, soit en tout, soit en partie, 

Projet de la section centrale, 

ART. 11. 

Adopté comme au projet. 

Avis de la députatïon, 
M. Cou. 

Sans observations. 

M. JANSSENS. 
Sans observations. 

M. GILDERI', 

Le principe énoncé dans cet article est vrai et incontestable, et il est bien de le proclamer. 
Comme dépendance du domaine public, les chemins vicinaux sont hors du commerce; mais 
c'est dans l'application de ce principe qu'on rencontrera bien des difficultés, alors qu'il ne 
sera pas certain quelle a été 1a largeur primitive du chemin avant les empiétements des rive 
rains. 

Le8 chemins dans les campagnes et communes rurales sont en général censés avoir été pris 
sur les terrains qui les bordent. Dans les lieux où les chemins primitifs et assez larges pour 

4 
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sufûro aux besoins des communications, n'ont pas été Lien entretenus et sont deveuus, à la 
longue, impraticn hies, on a passe de coté; on a pratiqué d'abord des sentiers pour les piétons, 
!o long des cherulns et sur les terrains des rivoruins, ensuite un y n passé et dù passer avec des 
voitures, et c'est ainsi qu'après le laps d'un temps plus 011 moins long, les chemins vicinaux 
out, dans beaucoup d'endroits, acquis une largeur trois fois plus urau<le et davantnue, 
Cet otat de choses existait dans grand nombre do communes; il existe encore dans plusieurs 
et Jù uû los te rr-es ont peu de valeur. 

Depuis trente à quarante uns l'agriculture ayant pris un développement considérable; 
p1·csque partout, les terrains sont devenus pl us précieux, les ri vorains ont dans bien <les com 
munes incorporé Ios excédants, et des lois françaises, dont je ne puis dans ce moment Iaire la 
recherche, ont favorisé ces inoorporntions, Trente et quarante ans sur la possession des rive 
raine qui ne manqueront pus d'invoquer la prescription! La commune de son côté prouvera, 
je suppose, que toi ou toi chemin avait une largeur incontestable de oO, 60, 80 pieds et davan 
tage, avant l'emp idtcment ou incorporation de l'excédant dans le bien du riverain. Pourra 
t-elle obliger celui-ci à restituer ce terrnin , si tant est que le chemin soit encore assez large 
et spacieux pour les communicntions ou qu'il ait encore ln largeur déterminée pur les ordon 
nancos existantes, en invoquant le principe <le l'impresoriplibilite des chemins vicinaux'! 

On sent donc assez c1ue ce principe n'est pas absolu et n'est applicable que ln où la largeur 
du chemin a été bien déterminée par les oruonnances ou réglementa locaux et où la pres 
cription no peut pur conséquent être invoquée par le riverain s'il est prouvé qu'il a empiété 
sur la largeur légale du chemin. 

Duns tout autre cas, s'il a réellement empiété ou empris sur un chemin vicinal trop large, 
cet excédant ne peut être revendiqué par la commune parce qu'elle en aura perdu la propriété 
par lu prescription, les biens communaux n'étant pas imprescriptibles; et cela, à part même 
la JH'ésornption q1ie le chemin a été pris originairement sur le terrain des ri vcrnins , 
Il me paraît, d'après ces considérations, que l'art. 12 d11 projet devrait être modifié en œ 

sens : 1t Le terrain des chemins vicinaux, dont la largeur est connue et déterminée soit par 
,, un usag e cons fa nt dans l'endroit, soit par les ordonnances ou réglemente existants ou par 
,, ceux. à faire en exécution de la présente loi, est imprescriptible en tout ou en partie dans 
>1 toute cette largeur." 

M. le baron DE Vrao«. 

Sans observations. 

Projet du gouvernement. 

CHAPITRE II. 

De l'entretien et de l'amélioration des chemins oicinauœ, 

AnT, 13. 

Les dépenses relatives aux chemins vicinaux: sont à la charge des communes. 

Néanmoins, les conseils provinciaux pourront statuer que ces dépenses demeureront en 
tout ou en partie à la charge des propriétaires riverains là où. l'usage en est établi. 

li n'est rien innové par le présent article aux réglementa des wateringues, ni aux obli 
gations particulières légalement contractées. 

Pro/et de la section centrale. 

Aer. 12 . 
Adopté. 

M. Cou. 
Il conviendrait de faire une distinction pour les différentes sortes de chemins; les dépenses 

des chemins publics ou vicinaux qui conduisent do commune à commune étaient incontes- 

Avis de la députation. 
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tahlcment à chal'gc <les communes : mais, en doit--il ètre de même pou!' los autres chemins? 
On voit par le réglement d e rn.20, que dans le Brnhnut , on avait divisé les chemins en deux 
classes. 011 mottnit les dépenses de ceux de première classe a la charge do la commune, et 
ceux de la seconde ù celle dos riverains, Nous croyom que eu mode devrait être suivi, 
l\f. le commissaire rlo l':irrondisscment de Nivelles n'est pas de notre avis : il disait à co sujet 
dans son rapport sur l'art. 10 du premier projet. .... •·· Cet article met à la charge des com 
munes les chemins vicinaux n'importe leur classe et lem· lnrgcur. Il est sur ce point contraire 
aux art. 13 et suivants du réglement provincial, qui mettent à la charge des riverains les 
réparations des chemins qualifiés de 2° classe. Le projet de loi me paraît plus équitable et plus 
rationnel. Dès qu'un chemin sert aux communications <les habitants , il doit ètre ù la charge 
de ln communauté et il n'était pas juste que des riverains, après avoir contribué aux répa 
ratlons des chemins de 1 ro clnsse , exécutassent ensuite seuls celles des chemins contigus à 
leurs propriétés. Il arrivait d'un autre côté, que les chemins de 2° classe étaient plus mal 
réparés et qu'ils n'étaient guères l'objet d'aucune surveillance. 

M. JANSSENS. 

Adopté avec la distinction des chemins en doux classes admise par le réglement do 1820, 
qui a eu un bon résultat, et cette mesure est infiniment plus juste. 

M. GtLIIEI\T. 

Je ne partage pas sur cet article l'opinion do MM. Cols et Janssens, et je pense qu'il est 
plus juste <l'adopter les dispositions du projet d'après les motifs allégués par M. le commis 
saire de l'arrondissement de Nivelles, surtout eu égard à la modification apportée au prin 
cipe pnr les deux. parngraphes de cet article. 

M. lo baron DE V IRON. 
Je partage l'avis de M. Cols sur cet article. 

Projet du gouvernement. 

ART. 14. 

En cas d'insuffisance des ressources communales, il est pourvu aux dépenses des chemins 
vicinaux de la manière déterminée ci-après. 

Projet de la section centrale. 

ÀI\T. 13. 

En cas d'insuffisance des revenus ordinaires de la commune, autros que ceux prouonn-at do 
répartitions personnelles, il est pourvu, chaque année, aux dépenses des chemins vicinaux, m1 
moyen: 

1 ° D'une prestation de deux journées de travail à fournir par chaque chef de famille ou 
chef d'établissement payant a11 moins 3 fr. de contributions directes; 

'2° D'une prestation de trois journées de travail à fournir par le propriétaire, usufruitier, 
ou détenteur; par chaque cheval, bête de somme, de trait et de selle, charrette, et voiture 
attelée au service de la famille ou de l'établissement dans la commune. 

La prestation à fournir sur les chevaux et autres bêtes, ainsi que sur les charrettes et voi 
tures employées exclusivement à l'agriculture, ne pourra être que du tiers de celle qui sera 
fournie sur les bêtes, voitures et charrettes employées à un autre usage; 

3° De centimes spéciaux en addition à la cote des contributions directes payées dans la com 
mune, patentes comprises. 

Ces centimes spéciaux contribueront toujours pour un tiers au moins dans la dépense ; si 
le montant des prestations imposées d'après les deux premières bases excède les deux autres 
tiers, elles concourront par part égale. 
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Avis r/11 la dépulatùm. 

M. Cots. 
La 4° section du conseil provincinl n émis une opinion, qui, si elle était adoptée, f,m.:crait 

à chnnr,er plusieurs articles du projet. u Votre section n été d'avis, d it-elle , q110 pour nvou 
rie bons chemins communaux il serait préférable de faim oxécuter ces travaux ù forfait, pour 
cc qui concerne la tàche à bras d'hommes, par un crurepreneur qui, oblifçé par son contrat 
à les conserver en tout temps en bon état <le viabilité, serait intéressé, 1iar un entretien en 
quelque sorte journalier, de prévenir de plus grandes dégradations résultant <le cc fJUC riar 
le système proposé les réparations ne peuvent pas s'effectuer au moment mômo où les dégra 
dations ont lieu. , 

" Les autorités communales seraient chargées de surveiller ees cntrepreneurs , de les con 
traindre par stipulations rigoureuses à remplir pleinement Jeurs e11g-agements, ou tout au 
moins de laisser une faculté aux administrations communales. 

" Une observation que l'expérience de tout temps s'est chargée de justifier, c'est que les 
ouvrages imposés i\UX contribuables laissent beaucoup à désirer sous le rapport de l'exécu 
tion. Ces ouvrages, 011 ne peut guères les contraindre ù les exécuter dans la saison où la 
nécessité s'en fait le plus sentir. 

" Votre section ne s'est pas dissimulé, que pour introduire celte disposition dans la loi, il 
faudrait amender plusieurs articles du projet, qui rendent fucultatif pour le contribuable 
l'acquittement de sa cotisation en argent ou en prestations ei~ nature. 11 

Les commissaires de Bruxelles et de Louvain émettent h, môme opinion; l'expérience leur 
a appris que les réparations no sont jamais exécutées en temps utile; qu'on élude les ordon 
nanees en n'envoyant au travail que des enfants ou de mauvais ouvriers qui sont peu sur 
veillés et mal dirigés. Que ce travail exécuté pur des ouvriers salariés serait plus régulier 
et que l'autorité supérieure saurait à qui s'en prendre, s'il était mal fait; par là des fonc 
tionnaires publics ne seront plus exposés ù attendre, pondant plusieur-s années, que 1u déci 
sion des tribunaux vienne leur faire restituer les avances pour les ouvrages faits d'office. 

Ils sont d'avis que si les ressources des communes sont insuffisantes pour acquitter les 
dépenses, qu'on pourrait y suppléer par des centimes additionnels. 

Nous appuyons volontiers ces opinions et nous sommes persuadés que si ce système était 
adopté, u y aurait économie, meilleure exécution des travaux et surveillance plus facile. Par 
suite, nous voudrions que ces dépenses fussent, nu moyen de ces centimes additionnels, 
réparties sur toutes les espèces d'impositions; par là le propriétaire habitant ou 110n de la 
commune contribuerait à couvrir ces dépenses, 

Nous remarquerons en effet, que si on s'attache au système des prestations en nature, 
l'habitant seul est assujéti aux frais. Le propriétaire forain qui retire un si grand avantage 
des chemins pour l'exploitation des terres et l'exportation des produits agricoles n'y sera pas 
soumis. 

Nous croyons aussi devoir remarquer, qu'il peut naître une difficulté, si on s'en tient au 
système proposé par le gouvernement, par l'expression <lu 1° de l'art. lô, sur les habitants. 
Les forains pourraient prétendre quo les l1abitanls seuls de la commune devraient les cents 
établis sur la contribution foncière, il faudrait donc y substituer une expression qui portât 
également sous ce rapport, sur le propriétaire forain. 

Le rég.lement provincial de 1820 admettait pour base de la. répartition des journées de 
travail, dit le commissaire de l'arrondissement de Nivelles, le total des oontrihutions foncière, 
personnelle et mobilière; je crois qu'il n'est résulté de ce mode aucun inconvénient et qu'il y 
aurait lieu de le suivre dans la loi proposée. 

M. J ANSSENS, 

Il me paraît que 1e système de la 4° section du conseil provincial de faire exécuter les tra 
vaux aux chemins vicinaux, à forfait par un entrepreneur, peut avoir de bons résultats, car de 
la manière dont nous voyons aujourd'hui exécuter ces ouvrages ou ces réparations, il n'y a pas 
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d'ensemble ni moyen d'en trctien permanent, et 1a dégradation d'un chemin n'étant pas nrrôtce 
ù propos, s'n:fJl'HVe en J>Cll de jours au point de uéccssiter des travaux considérables, tandis 
qu'un entreprcnour , de son intérêt, y verllr-rnit et portera it de suite remède au runl poiir 
s'éviter <le plus grm1ds frais, et les chemin, no seraient jnmais impraticnblcs. 
Do bons cahiPrs de ehnrrres et d'autres entreprises do oe genre pourraient en Iour nir de~ 

modèles, dounei-aicnt de bonnes garmlliPs pour l'cxéoution efficace cle ces travaux conflée à 
cet entrepreneur. 

M. G11nEn1·, 

J o Jlt\l'tar,e sur ctit article l'opinion de la 4• section du conseil provincial et de Mi\1, Cols d 
Janasens. 

l'i'I. le baron DE V1noN. 
Je pal'lage sur cet article l'opinion de mes collègues; toutefois je 110 puis me d iss iruul e r, 

que je crois rpie l'exécution Je cc mode d'entretien serait très coûteux aux communes, si 011 
l'eut foire entretenir de celte manière tous les chemins de la commune, 

Projet du !J01lvr•rnoment, 

Aur , m. 
Chu que année, avant. le mois de janvier, le conseil communal fait dresser le devis estimatif 

<les travaux et en répartit le montant sous I'npprobation de la députation du conseil provincial: 
1 ° Sur les habitants, an marc le franc des contributions directes payées dans la commune; 

'.2° Sur les chevaux, bêtes de somme ou de trait tenus dans la commune, et sut· les voitures. 
La députation fera anrmel lenrent nu conseil provincial, un rapport détaillé et raisonné sur 

les dépenses faites pour les chemins vicinaux, et sur la proportion qui aura été fixée suivant 
les communes entre les trois hases de la oonrribution, 

Projet de la section centrale. 

ART. 14. 
Chaque année, avant le mois de janvier, le conseil communal fait dresser le <levis estirnatif 

des travaux et en détermine le montant sous l'approLatiou de la, députation du conseil pro 
vincial. 

La députation fera annuellement au conseil provincial, un rapport détaillé et raisonné sur 
les dépenses faites pom· les chemins vicinaux, et sur la proportion qui aura été fixée suivnu t 
les communes entre les trois bases de la contribution. 

Avis de la députation. 

M. CoLS, 
Les observations faites sur le précédent article se rapportent à celui-ci; quel qnc soit d'ail 

leurs le système qu'on suivra, il nous semble qu'on devait rétablir fa disposition qui formait 
l'art. 11 du premier projet, conforme il celle de I'nrt. H de 1a loi française, et qui a pou!' 
objet les subventions spéciales à imposer sui· ceux qui dirigent les exploitations des mines, do 
carrières ou de forêts. Celui qui dégrade un chemin par un usage fréquent doit à Ja commune 
une indemnité plus forte que celui qui ne s'en sert que pour le passage, ou l'exploitation des 
propriétés rurales; cette indemnité doit être proportionnée ù I'usage, aux bénéfices qu'il 
retire et aux dommages plus considérables qu'il cause à la commune (f). 

(l) Ceci dovient sans objet par la dispusition de lui r, 25 (uou veuu] prnpo;é pn1 ln section centrule, qu~ nom 
n'avions pas i emerquc en écrivant ce pu,&.it,c, 
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Sans observatinus. 

M. ÛHBFltT. 

Sans oli,crvatio11~. 

M. le baron DE Vmo«. 
Sans obsc!'vations. 

P,·ojet du ,r;ou1,11r11eme11t. 

AnT. m. 
La cotisation est aeq uittéo en argent ou en prestations en nature, nu choix <lu contribuable. 

Projet de la section centrale, 

Anr, lo, 
Lu cotisation est aoquiuoc eu argent ou en prestations en nature, au choix des contribua 

bles; elle forme un fends spéc ia] qui no pourra être emp!oye à un tua ra soro/ce , 

A vis de la députatton , 
M. Cot.s, 

Sans observntinns , si le système proposé par le conseil cn·o vi ncinl n'était pa~ admis; sans 
application s'il était adopté. 

M. JANbSENS. 

Disposition subordonnée à l'admission du système proposé pat•_ le conseil provincial sur le 
rapport de Sil -4• section. 

M. Grt,IlERT, 

Mêmes observations que celles de MM. Cols et Janssens, 

M. le bai-on DE VrnoN. 
Sans observations. 

Projet du gouvernement. 

Am-, 17. 
Le prl x <le la journée de travail est évalué conformément a l'art. 4, titre Il de la loi du 

28 septembre I 79 l, 

La députation permanente du conseil provinciale fixe annuellement la valeur de la journée 
des tombereaux, charrettes 011 autres voitures attelées, chevaux, bôtes de somme et de trait; 

Projet de Ici section centrale, 

ART, 16. 

Adopté comme nu projet du gouvernement. 

A vis do la députtdion. 
:r,,J, Cols, 

L'art. H du réglernent do 1820 prescrivait avec raison, que la journée de travail fût 'fixée 
ù cinq cents (soit 10 centimes) au-dessous de la journée au taux du pays. 

j\'[, J ANSSENS, 

Il fixe le prix d'une j ournée de travail de la mèiue mai rière que l'art, 14 du réglt'rnc11 t 
de 1 B'.20. 
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M. GILlrnRT. 

Je partage sur cet article l'opinion de MM. Cols et Junsscus , 

M. le baron DE Vruos. 

D'après le régie ment actuellement en \'Îgueur dans le Brabant, les con tribuab lcs pou rront 
se Iibér-er de celte prestation au moyen d'une somme en argent pour ehuque journée de 
travail , fixée il lS couts nu-dessous de la jou rnée ordinaire de travail de la commune. Je 
voudrais maintenir cette disposition , afin d'cngag:Pr les pnrtioullcrs à se libérer en argcut, 
par ce moyen on fuit mieux. exécuter les travaux et on obtient de meilleurs ouvriers. 

Projet de lu, section centrale. 

Am. 18. 

L'avertissement contiendra la cotisation en al'gr.nt, réduite eu nature conformément aux 
dispositions de l'article précédent. 

Dans le mois qui suit la délivranoo des billets de cotisation, tout contribuable peut 
déclarer son opinion au collége écheviual ; passé œ délni , la cotisation est exigible en 
ai·gent. Duns tous les cas, IH frnetion en moins entre les prestations en nature et la cousariou 
eu argent, devra être suppléée par le contribuaùlc. 

Projet d~ gottvei•nemenl. 

AR'f. 17. 
§ I. Comme an projet du gouvernement. 

§ 2. Dans la quinzaine qui suit lu délivrance, etc. (Comme au projet du gouvememenr.) 

Avis de la àeputcûian. 
M. (lots, 

Selon la rédaction de la section centrale. 

:M. JANSSENS. 

Comme au projet de lu section eentrale. 

M. Gu.BERT, 
L'art. 18 d11 projet du gouvernement contient des règles qu'on peut adopter sans incon 

vénient , et je préfère le délai d'un mois à celui de quinzaine que propose la section centrale 
:pour l'option du contribuable souvent éloigné de l'endroit. 

M. le baron De V1110N. 

Sans observations. 

Projet de la section centrale. 

At\T. 18 (nouveau.). 

La prestation non rachetée en argent pourra être couverte en tâches, d'après les bases et 
évaluations des travaux préalablement arrêtées par le conseil communal. 

ART. 19. 

Sur la proposition des conseils comrnunaux , ln députation du conseil provincial peut con 
vertir en argent la cotisation en nature dans les communes où ce mode de prestation lui 
paraitra plus avantageux aux intérêts Je la localité, 

Projet du gouvernement. 

ART. 19. 
Les art. 13n, U\6, 137 de la loi communale sont applicables aux rôles dressés 1101u· 

l'exécution des articles précédents. 
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ProJI'/ do la sedion centr«!«, 

Awr. 20. 
Comme au projet du gonvernrment, 

A l!ÎS de la depulation; 

M. Cots, 

Sans observations comme ù l'art. 17. 

M. JANSSENS. 

Même uvis qu'à l'art. 17. 

M. GILBEIIT, 

Sans observations. 

M. le baron DE Vrao«. 

Sans observations. 

Projet du, ilow•ernenunl. 

AnT. :20. 

Les rôles sont exigibles aux époques fixées par la députation, recouvrés conformément aux 
règles établies pour la perception des impôts au profit de l'État; les dégrèvements prononcée 
sans frais, et les comptes rendus comme poul' les autres dépenses communales, 

Projet de la section centr«ie, 

Aur , 21. 
Comme nu projet du gouvernement. 

Avis de la dépuuüion, 

M. Co1.s. 

De même, cet article rend en grande partie facultatif ce <[UO ln section du conseil pro 
vincial propose comme règle Sut' l'art. lil : si on n'admet pus ln règ-le, nous tenons à cette 
faculté. 

M. JANSSE!lS. 
Sans observations. 

M. GILBERT. 

Sans observations. 

M. le baron DE VrnoN. 
Sans observations. 

Projet du901.vwne111ent. 

AaT. 21. 

Les propriétés de l'lttat productives de revenus contribuent ,aux dépenses dans la même 
proportion que les propriétés privées. 

Projet de la section centrale. 

A1\T. 22. 
Adopté. 

Avis de la députation, 
M. Cots, 

Sans observations. 
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!'If •. IAN~.,l!.NS, 

Sans observations. 

M. G1LTIJ!:RT, 

Sans observations. 

M. le baron DE VrnoN. 
Sans observations. 

Projet du !JQUVernemen/, 
A1u, 2'2. 

Dam Je cas où un conseil communal chercherait it se soustrniro aux obligations impohées 
par le présent ohapitre , la dépurauon permanente fait dresser d'office le devis des travaux, 
arrête les rôles après avoir entendu le conseil communal, ordonne l'exécution des travaux: et 
en mandate le paiement sur la caisse de la commune. 

Chaque année , la députation permanente communique nu conseil provincial l'état des 
impositions établies en vertu du présent article. 

Projet de lu section centrale. 

AnT, 23. 
§]'-,Adopté on ajoutant: 
Le tout en conformité do l'art. 88 de ia loi communale. 
§ 2. Adopté. 

Avia de la deputation , 
M. Cots. 

Sans observations poul' les art. 2'2 et 23. 

M. JANSSENS. 

Sans ohservations pour les art. 22 et 2S. 

M. G111lERT, 

Sans observations pour les art. 22 et 23. 

M. le baron DE Vmo11. 
Sans observations pour les art. 22 et 23. 

Projet de la section centrale. 

Anr. 24 ( nouueau. ). 

Lorsqu'un chemin vicinal intéressera plusieurs communes , la députation du conseil 
provincial, sur l'avis des conseils communaux, pourra, dans des cas extraordinaires, désigner 
les communes qui devront concourir à sa construction et à son entretien , et fixera la pro 
portion dam laquelle chacune d'elles devra y contribuer. 

A11ù de la députation, 
l\'l. Cor.s, 

S.:1m observations. 

M. JANSSENS, 

Sans observations. 

M. G1tnERT, 

Sans observations. 
M. le baron DE V1110N, 

Sans observaiions. 

6 
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Projet do la eection. cenlr-ale , 

A11r. 2o ( nouveau. ). 
Lorsq11'un chemin entretenu à I'état de viabilité par une ou plusieurs communes, sera 

habituellement ou temporairement dégradé par des exploitations de mines, de carrièros , ou 
do toute exploitation industrielle , les propriétaires ou entrepreneurs des exploitations pour 
lesquelles les transports se font, pourront être appelés à contribuer à l'entretien de ces 
chemins par des subventions spéciales proportionnées aux dégradations occasionnées par ces 
exploitations, 

Ces subventions seront réglées par les communes qui, en cas d'opposition de la part dos dits 
entrepreneurs ou propriétaires, pourront, sur leur demande et sur l'a vis de la députation du 
conseil provincial, être autorisées par le gouvernemeut à établir des péages. 

A vis de la députation. 
M. Co1.s. 

Sans observations. 
M. JANSBE!'!S, 

Ces dispositions sont de toute justice. 
M. GILBERT. 

Saris observations. 
:M. le baron DE Yr~oN, 

Sans observations. 
Projet de la section centrale. 

An1'. 26 (nouveau). 
Dans le cas où un chemin vicinal de grande communication ou autre intéresse des corn 

munes appartenant à des provinces différentes, la direction , la largeur <lu chemin, et la 
proportion dans laquelle les communes intéressées contribueront à son entretien, seront 
déterminées par arrêté royal sur l'avis des cônseils communaux et provinciaux. 

Avis de la députation. 
M. Cots. 

Sans observations. 
M. JANSSI1'S, 

Sans observations. 
M. GILBERT, 

Sans observations. 
:M. le baron DE Vrnott. 

Sans observations. 

Projet ,le la section. centrale, 

ART. 27 (nouveau). 
Les chemins vicinaux do grande communication, et, dans les cas extraordinaires, les autres 

chemins vicinaux, pourront recevoir des subventions sur les fonds de la province. 

A.vis àe la députation, 
M. CoLs. 

Sans observations. 

M. JA.NSSENS, 

Sans observations. 
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M. ÛILURRT. 

Sans observations. 
1\1. le baron DE VrnuN. 

Sans observations. 

Projet du gouvernernont. 

CHAPITRE m. 
Élarglssemrmt, redreesement , ouverture ot 8uppre1111ion des chemins uùrinau»; 

Ain. 2~. 
Les conseils communaux sont tenus de délibérer, à la réquisition de la députation du 

conseil provincial, sur le redressement ot l'élargissement des chemins vicinaux. 
En cas de refus de délibérer ou de prendre les mesures nécessaises la députation peut, sous 

l'approbation du roi, ordonner d'office les travaux et acquisitions, et pourvoir à la dépense, en 
suivant les dispositions du chapitre préoédeut. 

P rojel d11 la section eentrale, 

CHAPITRE HI. 

AnT. 2B. 

§ 1 e,. Adopté comme au projet du gouvernement. 
§ 2. En cas de refus de délibérer ou <le prendre les mesures nécessaires, la députation du 

conseil provincial peut, sous l'approbation d11 roi, ordonner d'office les travaux et acquisi 
tions de terrain, et pourvoir à la dépense suivant les dispositions du chapitre précédent, p01in111, 

qu'il soit constaté <jue ta oomru uno peut faire/ace à ces depenses au moyen de ses reuenue et 
ressources, sans recourir à aucune cotisation extraordinaire qui excéderait cinq p. 0/0 otld ition 
neis aux contributions directes payées dans la commune. 

/Î1JiS ile lu rfeputation. 
M. COLS, 

Approuvé avec l'addition fuite J)ar la section centrale. 
M. JANSSEl'IS. 

Adopté avec la disposition de la section centrale. 
M. GILBERT. 

Approuvé avec l'addition de la section centrale. 
1\1. le baron DB Vraox. 

Sans observations. 
Projet du 9c,uve1·nement. 

ART. 24. 

L'ouverture, la suppression ou lo changement d'un chemin vicinal doivent être précédés 
d'une enquête. Les délibérations des conseils communaux sont soumises à l'avis de la députa 
tion du conseil provincial et à l'approbation du roi. 

Projet d1J la section centrale. 

ART. 29. 

Comme au projet clu gouvernement. 

Avi1,• du la députation. 
M. Cots, 

Sans observations, 
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i\l. J AN,S E\,. 
Sans observations, 

~I. le baron DE V111011. 

Sa11s observations. 

ART, 24. 
L'approbation du roi ne devrait être requise que poul' I'ouvorturc, la suppression ou le chan 

gemcnt d'un grand chemin, mais pas indistinctement pour tous les chemins; l'approbation de 
la députation devrait. être suffisante pour les chemins ordinaires faisant partie de la petite 
voirie conformément aux art. 76 et 77 de la loi communale. 

Projet dit gouvernement. 

An-r. '.21S, 
En cas d'abandon ou do changement de direction total ou partiel d'un chemin vicinal, 

les riverains de la parüe devenue sans emploi, aurout le droit pendant six mois, ù dater <le la 
publication par le eollége échevinal de l'arrêté qui approuve lo changement ou l'abandon, 
<le se faire autoriser à disposer en pleine propriété du terrain devenu liure, en s'engageant n 
payer, soit lu propriété, soit la plus-value, dans le cas où ils seraient propriétaires <lu fonds. 

Projet do La section centrale. 

AnT. ~o. 
Comme au projet clu gouvernement. 

Avis <le la députation, 
M. Cots. 

Nous proposerions, pour éviter toute nmbiguité, d'ajouter à la fin <le l'article le mot contiya, 
et ceux-ci : toutefois, la députation du conseil provincial pow-ra ordonner que ce terrain sera 
venilu aus: enehères publiques. C'est une précaution qui obvierait à des ventes désavantageuses 
de terrains, si elles étaient nécessairoruent faites au profit des riverains qui n'ayant pas de 
concurrence à craindre trouveraient le moyen de faire la loi du contrat. 

Ne conviendrait-il pas de r-établir, dans la loi, l'art. 33 du premier projet, conçu en ces 
termes: Les propriétaires limitrophes des chemins vicinaux sont tenus de recevoir, sur leurs 
fonds, les terres et déblais provenant du cumge des fossés? La/~• section du conseil provincial 
a pensé qu'une disposition à l'égard <les plantations d'arbres et haies le long des chemins 
vicinaux trouverait convenablement sa place dans une pareille loi; par la raison qu'elle 
considère ces plantations comme exerçant une grande influence sur le bon ou mauvais 
état de ces chemins. Établir p{lr un article spécial une distance uniforme à laquelle ces 
plantations devraient être des limites du chemin; reconnaître aux autorités communales, 
sauf recours it la députation provinciale, le droit de les interdire là où l'impérieuse ne 
eessité de conserver les chemins viables le réclame , serait uu avantage assuré à voirie 
vicinale; eu fixant la distance de ces plantations, d'après la dernière partie de l'art, 671 
du Code civil, on éviterait aux communes bien des contestations, on rendrait plus faciles les 
recherches sur la largeur des chemins vicinaux et on rendrait daus la suite les usurpations 
et les empiétements plus difficiles. 

Nous partageons l'opinion de fo section. 

M. J ANSSE~S. 

Nous estimons qne dans ces circonstances la faculté de faire procéder à ln vente publique 
u ux enchères de ces parcelles de terrain, doit être laissée à la députation permanente afin que, 
dans des eus particuliers, la publicité et la coucurrence fassent un marché plus avantageux 
à la commune. 

Nous sommes d'avis, avec la 4• section d11 conseil provincial, qu'une disposition formelle 
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devrait se trouver clans celte loi relative aux plantntious <l'arb1·cs et. haies le l011g des che 
min'> vicinaux. En oflot ces planfatio11s, plus ou moins rapprochées des chemins, sont cause 
du bon ou mauvais état de ces chemins. Il nous JHII'HÎt que l'art. fl7 l du Coùo civil devrait 
servir do hase en cette matière, sanf à appliquer les anciens usage, ordonnances ou régle 
monts, dans les loenlités où elles existent, et clans tous les cas sauf la di vision de la députutiun 
du conseil provincial. 

M. GILllEIIT. 
Adopté avec l'observation de MM. Cols et Jnnssens, quant ù la faculté laissée à la députa 

tion <l'ordonner la vente publique et l'adjonction du mot N11lf,f/ll à ln fin, d'après l'observa 
tion de lYI. Cols. 

M. le baron Di: VmoN, 

J'adopte l'avis de M. Cols. 

Projet dn ,r1ouve1•nemrmt. 

CHAPITRE IV. 

Police des chemins uicmtuce, 

ART, '26. 

Les agents de la police communale chargés de constater les contraventions et d'en dresser 
procès-verbal, et les 11gents-voyers qui, en conformité des réglernents provinciaux, pourront 
être spécialement préposés à cet effet, auront également le droit de constater les contraven 
tions et délits commis en matière de voirie vicinale, et d'en dresser procès-verbal. 

Projet de la section centrale. 

CHAPITRE IV. 

ART, 31. 

Les bourgme.,tre8, les ôcheoine et les agents de la police communale, etc. (Comme au projet 
du gouvernement.) 

Avis de la députation. 
M. CoLs. 

Par rapport aux contraventions commises sur ces chemins, disait la 4i> section du conseil 
provincial, on a fait observer avec raison dans les motifs du projet de loi, qu'il convenait d'en 
attribuer la constatation à un grand nombre d'agents communaux, mais comme souvent, dans 
les petites communes rurales, ces agents sont liés de parenté 011 d'amitié avec les contreve 
nants, il a paru utile à votre 4-0 section d'investir aussi du pouvoir de constater les contra 
ventions, les fonctionnaires désignés en l'art. 9 du Code d'instruction criminelle. 

Nous appuyons cette proposition. 

M, JAN8SENS. 

Nou~iartageons en tout point le système de la 4° section du conseil relatif aux fonction 
naires qui constateraient les contra ventions, en y comprenant ceux désignes dans l'art, 9 du 
Code d'instruction criminelle. 

M. Gll,BEI\T, 
Adopté avec l'extension proposée par la 4'' section du conseil provincial d'attribuer aux. 

fonctionnaires désignés dans l'art. 9 du Code d'instruction criminelle la qualité de constater 
les contraventions. 

M. lo baron DE V moN. 

J'adopte l'avis de M. Cols. 
7 
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Proje: du go1uJe1•1wmont. 

ART, 27. 
Les agents-voyers prêtent serment devant le juge de paix do leur domicile. Leurs procès 

verbaux fout foi jusqu'à preuve contraire. 

Projet de let seotïon cen.tra]», 

ART, 7>2. 
Comme nu projet du gouvernement . 

Avis do la députation. 
M. Corn. 

Sans observations. 
M. JANSSENS, 

Sans observations, 

M. GILBERT. 
Sans observations. 

M. le baron DE YrnoN. 
Sans ohservations , 

Projet du gouvernement. 

Anr. 28. 
Les peines à etablir ria1· les conseils provinciaux pour contraventions à leurs réglernents en 

matière de chemins vioinn ux , ne pourront excéder celles de simple police. 
Les peines plus fortes que celles autorisées par le présent article, qui sont portées par les 

réglcments et ordonnances actuellement en vigueur, seront réduites de plein droit au 
maximum de ces peines à l'expiration des deux années qui suivront la promulgation de la 
présente loi. 

Les contraventions à ces réglements seront dès maintenant poursuivies et jugées comme 
contraventions de simple police. 

Projet de la section centrale. 
ART. 33. 

Comme au projet du gouvernement. 

Avis dé la députation. 
M. Cots. 

Personnellement, nous serions portés à adopter l'article proposé par le gouvernement ; il 
est en concordance avec l'art. 78 de la loi communale. Cependant nons nous faisons un 
devoir de consigner l'observatim; foi te par la 4•· section du 'conseil provincial et ainsi conçue: 
"Votre section a pensé que Je 2,e § do l'art. 28 du projet est en opposition avec un principe 
consacré par notre loi constitutionnelle, que la loi doit être égale pour tous. ,,4li:lle est 
d'avis que cette disposition devrait disparaître et être remplacée par une antre qui assujé 
tirait tous les contrevenants à une même pénalité, sans distinction de localités ..•.•. Cette 
uniformité est surfont désirable lorsqu'il s'agit d'une loi destinée à régir toutes nos prn 
vinces ..... s'il existe un précédent à l'art. 78 de la loi communale; cette considération a 

1 

paru impuissante à votre section pour conserver dans la loi projetée, une disposition dont 
on reconnaîtrait l'injustice ou l'inconstitutionnalité. 

M. le commissaire de l'arrondissement de Nivelles est contraire à l'article proposé; il n'est 
pas partisan, dit-il, de cette prorogation de juridiction accordée à des juges inférieurs au 
préjudice de juges ordinaires, ..... il convient cependant que les contraventions seront plus 
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eoranuiirenumt réprimées et a voc plus do ~évérité par les juges ile paix, qui se trouveront 
sur les lieux, que par les tribunaux ordinaires. 

J\'I, J ANSSENS, 

Je penHe qn'il y n lieu d'adopter l'article proposé pur le gouvoruemonr; cependant l'ohser 
vation de ln 4° section du conseil provincial mérite d'être prise en sérieuse considération et 
lo précèdent que nous trouvons dans un pm•fl{Ç!'llphc de I'art, 78 de la loi communale du 
ilO mars 1836, ne saurait diminuer ln force de cette juste observation. 

l\f. GILllEL\T. 

J'adopte tout, en convenant que les observations de lu 4• section du conseil provincial 
méritent d'être prises on oonsidérntion sérieuse. 

1\'I. le baron DE VIMN. 

Sans observations. 

Projet du 9ouvornement. 

A11T, 29. 
Outre la pénalité, le juge de paix prononoern , s'il y a lien, ]a réparation de la oonu'aven 

tion, endéans le délai qui sera fixé par le jugement, et statuera qu'en cas d'inexécution, il sera 
procédé à la réparation par les soins Je l'administration locale, et aux frais du contrevenant 
qui, en vertu du même jugement, pourra être contraint au remboursement de- la dépense sur 
aimple état dressé par le collège échevinal. 

Projet de la section. eentruie, 

ART, M. 
Outre la pénalité, le juge de paix prononcerfl, s'il y a lieu, la réparation de la contraven 

tion, rlans le délai qui sera fixé par le jugement, et statuera qu'on cas d'ine.1.:écution, l'admi~ 
ni,rlration locale y pourvoira au» frais du contrevenant, qui, en vertu du même jugement, 
1murra être eontruint au remboursement de la dépense sur simple état dressé par le collège 
échevinal. 

Avis de la députation: 
M. Cois. 

Selon la rédaction de la section centrale. 

M. Jt..l'ISSEi'iS. 
Conformément au projet de la section centrale. 

M. GILBERT, 
Adopté selon la rédaction de la section centrale. 

M. le baron DE Vraox, 
Sans observations. 

Prof et du ,9ouvernement. 

ART, 30. 

L'action publique ayant pour objet la répression d'une usurpation 011 d'un empiétement sur 
un chemin vicinal, sera prescrite après une année révolue, 

Projet de la section centrale. 

ART, ôO. 
Comme au projet du gouvernement. 
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Ans de Üt dopula/ùrn. 
J\1, Col.b, 

Adopte ...•..•.. Ne eonvicndr-ait-il pas <l'établir ù la suite do cet articlo , quello 
seru aussi ln pr-esoriptiun do l'action en indemnité des propl'iétai res ? nous proposons en 0011. 
séquence de rétablir I'art, '28 de l'ancien prnjet , conforme a l'art, 19 de la loi française ainsi 
eon çu : L'action en indemnité des propriétaires JlDlll' les terrains qui auront servi a la confec 
tion des chemins vicinaux et communaux, et pour· l'extraction des matériaux , sera prescrite 
par le laps de cl eux ans, 

M, ,ÎANS8ENS. 

Connue au projet du r,ouvernemcnt. 

J (J partage. comme très utile, la proposition de mon honorable collègue, M. Cols, qu'il 
soit déculé que l'action en indemnité des propriétaires, pour les terrains empris poul' les che .. 
mins vicinaux ou communaux, ainsi 11ue pour l'extraction des matériaux nécessaires A ces 
ohemins, soit prescrite par le laps de deux ans. 

M. G1111ERT. 

Il est étnbli pa1· cet article une prescription. ,l'un an contre l'action publique, ayant pour 
objet la répression d'une inscription et d'un empiétement sur· un chemin vicinal, Si par l~ ou 
entend l'action que 1c ministère public peut intenter pour p1·ovo411cr· l'application 'de la peine 
de simple police encourue por le contrevenant, l'article peul être adopté, mais s'il ne restait 
pas alors à la commune une action pour faire restituer le terrain usurpé par l'empiétement, 
le riverain contrevenant le garderait et en deviendrait propriétaire ; il n'aurait même pas 
besoin d'une profession, continuée pendant SO ans, pour aequér ir pur prescripriou i il suffirait 
de l'oubli ou de la négligence du fonctionnaire public chargé de la poursuite <lu contrevenant 
lJUÏ a commis l'empiétement pour laisser prendre une partie du terrain déclaré même 
imprescr iptible par un article do la loi. 

Je pense q110 les auteurs du projet ont pu tomber dans cette contradiction; mais on dou 
convenir alors que leur rédaction n'est pas claire et prête à la ohicauc, 

Il fudrait, me semble-t-il, dire que l'action publique pour l'application des peines a établir 
pour usurpations ou empiétements sur un chemin vicinal, sera prescrite après une année, 
révolue, sans préjudice à l'action pour la restitution du terrain usurpé. 

M. le baron DE Vmo11. 
11 adopte l'avis de M. Cols en y ajoutant. les observations de M. Gilbert, 

Projet du gouvernement. 

Les amendes sont perçues nu profit de la commune sur le territoire de laquelle la contra 
vention a été commise. 

Néanmoins le régloment provincial peut en affecter une part aux agents qui out constaté 
la contravention ou le délit. 

Projet de la section centrale, 

ART. M, 
Les amendes sont perçues au profit de la commune sur le territoire de laquelle la contra 

vention a éte commise, etfant partie du fonds spéclal qffecte à l'entretien dr>s chemins oicinnue , 
§ 2. Comme au projet du gouvernement. 

Avis de la deputalion. 
:M. Cou. 

Selon la rédaction de la section centrale. 



nn s.u \N'l', 

M . .JANSSF.NS, 

Conforruémont au projet do ln section centrale. 

M. Gll,URI\T, 

Selon la rédaction de la section centrale. 

M. le baron Ds VrnoN. 

Sans observations. 
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Projet rlu qounornement , 

CHAPITRE V. 

Des r~glements prooinciauai, 

AnT. 32. 
Les conseils provinciaux feront la révision des réglements exjstants, en se conformant aux 

dispositions de la présente loi. 
Ces réglcments ne serou t exécutoires qu'a près avoir été approuvés par le roi. 

Projet rle la section centrale, 

CHAPITRE V. 

AnT. 37. 
Les conseils provinciaux feront la révision des réglemcnls existants, et s'en occuperont dans 

la première sessionhui suivra la promulqation. de la présente loi. 

Ces réglemente no seront exécutoires qu'après avoir été approuvés par le roi, 

Avis àe la députation. 
M. Coi.s. 

Nous préférions l'article proposé par le gouvernement, l'addition proposée par la section 
centrale nous paraît inadmissible; il est possible qu'un conseil provincial n'ait pas tout le 
temps nécessaire pour s'occuper de ces 1·églements à ln session, qui suivra la promulgation 
de la loi. 

M. JAl'iSSl!NS, 

La disposition du projet de la section centrale portant que les conseils provinciaux auront 
à s'occuper dans la 1 '° session qui suivra la promulgation de la présente loi communale, 
de la révision des réglemente existants, pourrait, dans certains cas, ne pas pouvoir être 
exécutée. Les sessions provinciales étant limitées, il reste très souvent trop peu de temps pour 
s'occuper des affaires courantes ; on pourrait proposer de procéder à fa révision de ces 
réglementa dans les trois ans qui suivront la promulgation de l~ loi. 

:rvr. GlLllERT. 
Adopté selon la rédaction du gouvernement, sans admettre l'addition de la section cen 

trale, ou avec fix.ation d'un délai, par exemple, de trois ans, afin que la députation ait 
Je temps de préparer le travail à soumettre ù I'assernblée du conseil provincial ou même afin 
que celui-ci puisse, au besoin, s'en occuper dans plus d'une de ses sessions qui sont de trop 
courte durée pour traiter un objet de cette importance avec toute lu maturité désirable, 

C'est là, Monsieur le Duron, tout ce qu'un premier examen, à la vérité un peu rapide, m'a fait 
remarquer dans le projet de cette loi, que j'ai l'honneur de vous retourner avec le dossier, 
en vous priant d'agréér, à cette occasion, l' assurauce nouvelle de ma haute considération. 

M. le baron DE VmoN. 

Sans observations. 
8 
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A »is de /'Ji. An no man» stcr tout le projet. 

J'ai r-xaminé le dnssicr concernant la loi sur les chemins vicinaux ; tous les articles me 
par,ii~sent tollement déba ttus , quo je ne pourruis , me somblc-t-i l , rp1e tomber clans dus 
répétitions en voulant y ajouter ; je pense doue do voir me ranger do l'avis de nos collègues 
MM. Cols et Janssens. 

/Î1Jis de li[, le baron De Ileeck man, 

.J'ai examiné avec soin le dosaicr relatif à la loi sur los chemins vicinaux; je ne puis que 
partager l'avis de mes collègues iVC:vI. Coh et Jnnssens , 

Les observations qui procèdent et qui pour ln plupart, sans cloute, vous paraîtront fort 
importantes, rendront ma tâche courte et facile. Je dois cependant diro , quant ù l'art. l cr du 
projet ministériel, que je penche pour son maintien; il est nécessaire si l'on veut quo les 
chemins d'une môme catégorie soient considérés comme vicinaux: dans toutes les provinces, 
et cela me paraît présenter des avantnges incontestables. Dans le cas contraire, la bi1ranure 
actuelle sera maintenue et l'on restera dans 1e vague de réglerncnts divers et d'une jurispru 
dence souvent incertaine. 

Ln pensée (art , 12) lie me semble pas exprimée avec assez d'exactitude, - Jo préférerais 
( art, 1~) une marche plus uniforme; il convieudrait de ne laisser :.\ la charge des riverains 
que les chemins vicinnux, cela serait plus conforme aux principes.c- Je n'aime point (art. 17) 
qu'on renvoie à l'art. 4 du tit. II de 1a loi du 28 septembre 1791. Ces renvois perpétuels, ces 
cascades législatives sont fort incommodes pour le publie ; il vaut mieux tout franchement 
fixer le prix do la journée et je voudrais qu'il fût de 7!S centimes; ce serait le moyen d'en 
gager les conu-ibnahles à se libérer en argent, cc qui permettrait de mettre en adjudication , 
sinon tous les travaux, du moins les travaux d'art et de se procurer les matériaux néoessaires. 

Une somme de '20,000 fr. a été portée au budget provincial du Brabant pour lfül8; ces 
fonds se diarrihuent au marc le franc des sacrifices que font les communes pour le pavage de 
leurs chemins intérieurs ou des chemins qui aboutissent aux grandes routes, et celles qui ont 
voté des centimes additionnels, pour cet objet, out obtenu un subside égal du produit de 
ces centimes; on a tout lieu d'espérer les meilleurs résultats de cette mesure. 

11 est un point qu'on parai; perdre de vue, c'est l'avantage qu'il y aurait de former. comme 
celn se pratique dans la province de Namur et dans plusieurs départements français , des 
rôles pour un certain nombre d'années, cc qui met à même d'autoriser les travaux pal' tâche 
partout où les localités le permettent. Tel propriétaire qui se sert fréquemment d'un chemin 
pourrait s'en charger et il n'hésiterait pns alors il la mettre, tout <l'un coup, en bon état: 1I y 
emploierait, dès la première année, sa quote-part de ~ et même de 12. 

Je crois devoir borner ici mes réflexions. 
Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

Le go1everneur, 

Baron De STAssur. 

SESSION DE 1838. 

Rcr.pport de ln 4• section du, ooneeil provincial du Bruiasu, sur le projet de loi relat(f au» chemins 
oictnuu», 

MESSIEURS' 

A votre séance du 4 de ce mois vous avez renvoyé à votre 4° section l'examen du projet de 
loi sur les chemins vicinaux, présenté à la sanction de la Iégislature, et que M. le ministre tfe 
l'intérieur a transmis au conseil provincia l par sa missive du 2 juillet, 1 '" direction, N° 101517. 



lll\AIIANT. 

Votre fie section u cxnminé cc projet et los développements dont il est accompagné dam; 
l'exposé des motifs avec le soin que commandait l'unportance do cette matière. 

Organe de cette section, je vuis avoir l'honneur de vous présenter les observations que cet 
examen lui a sugg:é1·ées: 

Les hn sr-s fondamentales de cc projet de loi amendé pnr la soonon centrale de la Chambre 
des H.rprcsentnnts, ont semblé à votre section les plus équitables sur lesquelles il fût possible 
tic l'asseoir. 

Faire contribuer- à l'entretien et aux réparations des chemins vicinaux tous ceux qui en 
usent, clans lu juste proportion de l'usage qu'ils en prennent et. des dégrndatious qu'ils y com 
mettent, est une mesure que la raison et l'équité .ipprnuvont. 

Par une npplicat ion directe de cc principe il étuit rn tiounel de frnppor de cette charge les 
propriétaires des établissements industriels dont l'exploitation occasionne souvent aux chemins 
vicinaux de grandes d étér-io rntions. 

On ue peut qu'applaudir aux dispositions pleines do justice qt1e le projet de loi renferme 
sur co point. 

Un nvertissement utile contre les usurpations que cerlains riverains sont toujours disposés 
à commettre, consisterait à établir dans chaque chemin vicinal, un poteau ou t111c borne qui 
indiquerait la largeur lt\galc, telle qu'elle a été déterminée par l'autorité compétente, auv 
termes des art. 2 et. 10 du projet. 

Le projet remet aux soins des autorités communales de faire procéder aux travaux d'entre 
tien des chemins oornmunaux , au moyen d'une répartition en prestations en nntnro ou bien 
pnr une cotisation en argent selon les habitudes des habitants des différentes localités qu'ils 
administrent. 

Votre section a été d'avis que pour avoir de bous chemins communaux: il serait préférable 
de foire exécuter ces travaux à forfait, pour cc qui concerne la tâche ù bras d'hommes, par un 
entrepreneur qui, obligé par son contrat à. les conserver en tous temps en bon état de viabilité, 
serait intéressé, par un entretien en quelque 'sorte journalier, de prévenir de plus grandes 
dégradations, résultant <le ce que pur le système proposé les réparntions ne peuvent pns 
s'effectuer au montent nième où les dégradations ont lieu. 

Les autorités communales seraient chargées de surveiller ces entrepreneurs, de les con 
traindre par des stipulations l'igoureuses à remplir pleinement leurs engagements ou tout au 
moins de laisser une faculté aux administrations communales. 

Une observation que I'expérience de tous temps s'est chargée de justifier, c'est que les 
ouvrages imposés aux. oontrihuables, laissent beaucoup à. désirer sous le l'apport de.I'exéc u 
tion, Ces ouvrages, on ne peut gnères les contraindre à les exécuter dans fa saison où la 
nécessité s'en fait le plus sentir. Votre section ne s'est p,1s dissimulé que pour introduire 
cette disposition dans la loi, il faudrait amender plusieurs articles du projet qui rendent facul 
tatif pour le contribuable l'acquittement de sa cotisation en argent ou en prestations en nature. 

Votre section a aussi pensé qu'une disposition à l'égard des plantations d'arbres et haies 
le long des chemins vicinaux, trouverait convenablement sa place dans une pareille loi, par 
ln raison qu'elle considère ces plantations comme exerçant une grande influence sur le bon 
ou mauvais état de ces chemins. Établir par un article spécial une distance uniforme à laquelle 
ces plantations devraient être des limites du chemin, reconnaître aux autorités communales, 
sauf recours à la dépu tation provinciale, le druit de les interdire là où l'impérieuse nécessité 
de conserver les chemins viables le réclame, serait un avantage assuré à Ia voirie vicinale. 

En fixant la distance de ces plantations, d'après la dernière partie de l'art. 671 du Code 
civil, on éviterait aux communes bien des contestations; on rendrait plus faciles les recherches 
sur la largeur des chemins vicinaux, et on rendrait dans la suite les usurpations et les empié 
tements plus difficiles, 

Par rapport aux contraventions commises sur ces chemins on a fait observer avec raison 
dans les motifs du projet de loi, qu'il convenait d'en attribuer la coustatation à un grand nombre 
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d'agents communaux; ruais comme souvent, surtout dans les petites communes rurnlos, ces 
:igPnts sont liés tic parenté ou d'amitié avec les cnntrcvr-nnnts, il a parn utile ù votre }j,< section 
d'investir' du pouvoir de constater ces contraventicns, les fonctionnaires désignés en l'art. o 
du Coùe d'insrrucrion criminelle. 

Votre sertion a pensé que le second§ de, l'art. 28 du pr ojot est en opposition avec un prin 
cipe consacre par notre loi oonstitut ionnc llc, quo la lui doit être égale pour luus. Elle c1,t 
d'avis que cette disposition devrait disparaître et être remplacée par une autre qui asaujétirnit 
tous lus eontreven ants ù uue n1è1110 pénalité, sans distinction de localités. 

Cette uniformité est surtout désirable lorsqu'il s'agit d'une loi destinée à régi1· toutes nos 
provinces. 

S'il existe un précédout à l'art. 78 de la loi communale, cette onnaid ér-atiun n paru irnpuis., 
sante à votre section pour conserver dans la loi projetée une disposition dont on reconnaîtrait 
l'injustice ou l'inconstitutionnalité. 

En résumé, la loi sur les chemins vicinaux: soumis aux rlél ibér-ations du pouvoir législatif, 
contient incoutestablemeut do notables améliorarions , et opère heureusement, en les per 
fectionnant, ln refonte de ces nombreuses dispositions jusqu'ici éparpillées duus des régle 
ments et lois particulières ; cc que les intéressés parviennent diflicilement à retrouver et 1\ 

, . 
reumr, 

Votre 4c section s'est convaincue qu'elle ne blesse aucun intérêt, quo ses dispositions vigou 
reusement exécutées par les autorités co111111u11ales, dont elles stimuleront le zèle et la vigi 
lance, contribuero11tà assurer à la province de bonne voies de communication, indispensables 
pour les débouchés de son industrie agricole. 

En conséquence, votre 4• section vous propose la résolution suivante : 
Do faire connaître à M. le ministre de l'intérieur, quo le conseil provincial du Brabant 

approuve, sauf les observations ci-dessus énoncées, les dispositions du projet de loi sur les 
chemins vicinaux qui lui u été communiqué. 

P. Dnu.LE, le comte H. DE GLYnBs, E. Coor.s , L. Goosssss, 11• J, DELFoss,, 
le ehev. DE WA11GNY, A11ro1stNET, VAl'I Ilnul'iGIIEN, J. BERGER, T. J, V1m- 

11AEGEN, jeune. 

Adopté en séance à Bruxelles le '20 juillet 1838. 

Pour copie conforme : 

Baron DE STASSA.RT. 

CONSEIL PROVINCIA.L DE LA FLA11DRE OCCIDENTALE. 

Bruges, 14 octobre 1838, 

A Monsùur le Jliz"ni'stre de l'i'ntéri'eur et des affai'res étrangeres. 

MoNSIEUR LE M1NISTRE, 

Conformément à votre dépêche du 2 juillet dernier, 1« direction, n° 10017, les projets de 
loi relatifs aux chemins vicinaux ont été soumis au conseil provincial. 

J'ai l'honneur de vous adresser: 1 ° copie de ma lettre d'envoi au conseil, 2° copie d1,1 
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rapport do la '2n rummission , cl 3" ex trni I s certifiés conformes iles procès-verbnux des séances 
où l'asseruhlée s'est occupée lie cet objet. 

Vous re1111u·c111eruz par ces dernières pièces, Monsieur le Ministre, quo le conseil, à i'unam 
mile de, voix, a ch1111i la députation permanente, en premier lieu, d'insister pour le maintien 
de l'art. 13 du projet du gouvcmemeut,, et en second lieu, <l'émettre un avis motive sur le 
r·este du travail. 

Ce qui n donné lieu il ln première partie de la résolution du conseil, c'est l'espèce do doute 
dans lequel celui-ci s'est trouvé sur les intentions réelles de la section eentrnle, au sujet de 
l'art. 13. 
En effet, il résulte de l'imprimé qui contient le projet du gouvernement avec celui de J,1 

section centrale en regard, que celle-ci aurait adopté, sans changements, l'article ainsi conçu: 

" Les déponses relatives aux chemins vicinaux sont ù la charge des communes. 

" Néanmoins, Jcq conseils provinciaux pourrnnt stntuer que ces dépenses demeureront, eu 
» tout ou e11 partie, n 111 charge des proprietaires riverains, Jù où l'usage en est étnbli. 

,. li n'est rien innové pnr le présent article aux réglemente des wateringues, ni aux oblign 
" t ions particulières légalement con tractées, ,, 

La section centrale dit dans son rapport qu'elle " n'a pas cru que la loi actuelle doiv e 
" prescrire, d'une manière absolue, que les chemins vicinaux seront, dans tous les cas , entre 
" tenus par la commune, ù l'exclusion des riverains, ou pnr ceux-ci plutôt que par la com 
" mune. 

)> Elle a pensé qu'il était préférable d'adopter la disposition du projet qui laisse aux. con 
n seils provinciaux le soin de rechercher et de consacrer dans les réglements qu'ils devront 
n foire, le mode qui sera le plus juste, et qui fera surgir le moins <le résistance de la part des 
" contribuables. n 

Cependant ce même rapport de 1a section centrale s'ex pi-ime plus loin ainsi: 

"La section ne pouvant se prononcer sur leur légalité (la légalité des obligations des rive 
)' ruins d'entretenir les chemins vicinaux), vous propose l'adoption de l'article ert ,yup11rimant 
" toutefoi« le§ '.2. Néanmoiris, et qu'cl le regarde comme surabondant et inutile, le dernier 
a paragraphe indiquant a suffisance que l'on n'entend porter aucune atteinte aux obligations 
,. valables, en vertu desquelles des particuliers seraient tenus à entretenir soit les chemins 
" vicinaux en général, soit une certaine classe de ces chemins, ou seulement certains che 
)) mins. 

" La majorité de la section a pensé que la phrase : ni aux obligations particulières légale 
" ment con tractées, s'appliquait à toute espèce d'obligation, soit qu'elle résulte de titres, d'usa 
" ges, de lois, et même de prescription, du moment qu'elle est reconnue valable et légale .... 
,, ll serait dangereux de maintenir le§ '.2, parce qu'on pourrait en mduire que la lui uurn it 
>) voulu consacrer et confirmer des usages qui ne seraient pas obligatoires. " 

Dans cet état de choses , la députation permanente, au num du conseil provincial, et par 
mon organe, insiste vivement pour l'adoption de l'article, tel qu'il a été proposé par le 
gouvernement. 

Elle se r-éfèrer-ait volcntier-s à cet égarcl an mémoire développé que je vous ai envoyé pat· 
m11 lettre du â avril 18i7, cotée comme en marge, si elle ne croyait, Monsieur le Ministre , 
qu'il est de son devoir de répondre à quelques objections. 

On a paru croire que, dans la Flandre, l'obligation d'entretien imposée aux riverains ne 
nésultait que de l'usage. qu'elle n'était pas consacrée par des dispositions légales. La Jre sec. 
non de la Chambre des Représentants voudrait que l'usage seul ne fût pas admis comme titre 
suffisant, pour forcer les propriétaires riverains à continuer à entretenir les chemins qui 
longent leurs propriétés. La !5° section a été divisée d'opin;on sur ce point. La section cen 
trale dit que le projet du gouveruement a été rédigé dans le but de -respecter les usages des 
deux Flandres, &'il est reconnu qu'i/8 fonnent une oùligation valable et legalc pour les proprié- 

9 
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taires riverains des chemins, Plus loin, elle déclare qu'elle no poutse prononcer sur la léga 
lité de celte oblign tion , 

Quelques explications nou voiles dissiperont pou t-ètro tous los doutes. 

La loi fondnrnontn lo de 181 !5 porto : 11 Art. U6. Les f~tats provinciaux sont chargés do tout 
,, ce qui tien! à l'a<lmi11ist1·ation et à l'économie intérieuro de leur province, Les ordonnances 
,, et r<;glements que, dans l'iutérèt générnl d e la province, ils jugent nécessnircs ou utiles, 
» doivent, avant d'être mis en exécution, avoir reçu l'approbation du roi. 11 

Cette disposition donnait évidemment aux f:tats provinciaux. le droit de régler par or don 
nance tout ce qui tenait à l'administration et à l'économie intérieure de la province. Il 
suffisait que ces ordonnances fussent considérées ou nécessaires ou utiles à la province, et 
qu'elles reçussent la sanction du roi. 

Nous n'examinerons pas si ce droit était exorbitant ou non; la question n'est point la. f.c 
droit était écrit clans la loi Iondamentalc. 

Or, en 1818, sur une invitation formelle du gouvernement, et, si nous ne nous trompons, 
étendue à plusieurs provinces, et peut-être à toutes, les États de la Flandre occidentale arrê 
tèrent un réglement pour l'entretien des chemins vicinaux. Ce réglement fut approuvé, sous 
certaines modifications, par arrêté royal du H juin 1820. L'art. 1°r, après avoir défini les 
chemins vicinaux, porte: 

u La réparation et l'entretien de tous ces chemins est une charge <les propriétaires ou 
>1 occupeurs riverains, " 

Cette disposition est encore pleinement en vigueur; elle n'a été abrogée par aucune loi, 
que disons-nous? la loi d11 30 mars 183G l'a solennellement sanctionnée. L'art 90 § 1'2 s'ex 
prime ainsi : 

11 Le collége des bourgmestre et i:;rLevins est chargé de foire entretenir les chemins 
" vicinaux et les cours d'eau, eunforrnérnent aux lois ot aux: règlements de l'autorité pro 
" vinciale. 11 

Nous comprendrions donc difficilement, <l'après ce qui précède, que l'on pût contester la 
!égalité des obligations des riverains à cet égard. 

Au reste, au-dessus de cette question de légalité en plane une autre aussi importante: la 
question d'opportunüé. 

Quels motifs assez graves aurait le législateur pour venir heurter des usages consacrés par 
une longue suite de siècles, des usages qui, sons l'administration française qui bien certai 
nement ne sera pas taxée d'indulgence, le gouvernement lui-même, et non pas seulement le 
préfet, a cru utile de conserver, malgré l'existence de lois diamétralement opposées, usflges 
que les Etats provinciaux, en 1818, ont hautement proclamés conformes à l'intérêt public, 
usages enfin dont le conseil provincial, mû par les mêmes sentiments, vient de demander le 
maintien d'une voix unanime'? 

On a dit que le mode suivi dans la Flandre, 11 nuit au bon état des chemins, parce que 
n les propriétaires riverains cherchent tous les moyens <le se soustraire à l'obligation d'entre 
" tien qui est souvent très onéreuse. 11 

C'est là une grave erreur. Et d'abord, si le réglcment met l'entretien à charge des pl'opr1e 
taires ou occupours riverains, ceux qui connaissent la province, savent que ce sont de fait ces 
derniers qui exécutent les réparations à Ieurs frais. D'un autre côté, ils n'ignorent pas non 
plus que les chemins vicinaux des Flandres ne se trouvent pas en plus mauvais état que ceux 
des autres provinces. C'est peut-être en partie à la facilité de leurs communications intérieures 
que nos contrées doivent la prospérité où l'agriculture y est parvenue. Nous reconnaissons 
d'ailleurs volontiers qne l'action administrative a rencontré dans ces dernières années des 
obstacles sérieux et insurmontables, q11'elle a eu à lutter contre le mauvais vouloir de quel 
ques riverains; mais est-ce dans les Flandres seilles qu'on a eu à se plaindre à ce sujet? Est 
ce an système d'entretien qu'on y suit, qu'il faut attribuer cet état de choses? Aucunement. 
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S'il fallait en ind iquer le véritablo et le principal motif, nous lo chercherions et nous le trou 
verions dans cor-tains jugements contraires ù l'action rég11lière de l'autorité adrninistrativa, 
nous signalerions, malgré le respect que nous avons pour le pouvoir judiciaire, des empié 
tements sur les atlril>utions du pouvoir ndruinistrutif, empiétements qui, dans la matière dont 
nous nous ncoup ons, ont en granrlo partie détruit ln ligne do dénwrcation que des jueisoon 
sultes célèbres s'étaient attachés à tracer aux doux pouvoirs, 

Aux houornhlesrnemhres de la Chnmhro, qui ont dit" qu'il est injuste quo la propriété fou 
» cière entretienne seule des chemins dont les commerçants, Ios rentiers se servent comme 
,. elle, sans contribuer en rien ù cet entretien, " nous demanderons s'il est juste que le pro 
priétaire <l'un héritngo atteuant à une rivière navigable ou flottable, soit tenu de laisser un 
chemin pour Je h alag e ; ce propriétaire n'a aucun besoin de ce chemin qui n'est utile et néces 
saire qu'à la navigation, Cependant l'art. Ot\O tin Code civil lui impose la servitude du chemin 
de halage. Pourquoi le législateur s'est-il cru autorisé à grever la propriété foncière de cette 
charge? Parce qllc l'utili té publique on communale l'exige, parce que les inconvénients du 
halage sont très souvent largement compensés par les avantages d'aboutir à un fleuve ou une 
rivière, 

Or, cc sont ce s mêmes motifs d'intérêt public et de compensation que nous invoquons pou1· 
établir qu'il n'y a aucune injustice à laisser aux propriétaires ou occupeurs riverains lo soin 
d'entretenir les chem ins vicinaux, ainsi qu'ils l'ont fait jusqu'à présent. Les propriétés qui 
longent les chemins n'ont-elles pas le droit de plantation sur la voie publique, et, mulg1·é 
l'obligation d'entr-euen, ne sont-elles pas souvent plus recherchées et 111 us chères que d'autres, 
en raison de I'ava ntugo qu'elles présentent d'y ponvoi~ bâtit- certaines oonanucrions .qui en 
augmentent consi dérab lement la valeur. 

Nous avons dit, nous, précédemment, et nous le répétons, qu'il ne serait au contraire pas 
équitable de libérer certaines propriétés <le la charge d'entretien des chemins vicinaux, poul' 
faire retomber celle-ci sur certaines autres propriétés et sur l'industrie. Le motif, nous l'avons 
également indiqué; mais nous ne cr·oyons pas qu'on y ait fait aucune objection fondée. 

Nous avons cité un peu p lus haut I'zu-t, 6150 du Code civil. Les dispositions en sont trop 
remarquables, pour que nous puissions nous défendre do le transorir-e ici littéralement : 

11 Celles ( les servi tu des) établies pour l'utilité publique ou communale, ont pour objet le 
" marchepied 1e long des rivières navigables ou flottables, la construction ou répara/ion des 
" chemlns, et autres ouvrages publics ou communaux. 

'n Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé iiar des lois ou des régie 
" ments particuliers. n 

Ces dispositions <lu Code résument complètement les principes du système en vigueur dans 
les Flandres 1iour les chemins vicinaux. 

Nous venons de pas.scr eu revue les principales objections qui ont été foi tes dans le sein 
de la section centrale, 

Il nous reste à dire que nous ne partngcons pas l'opinion de cette section, dans le passage de 
son rapport où elle regarde le § 2 de l'art, U du projet du gouvernemen t; Néanmoins .• , comme 
surabondant et inutile, parce qne nous ne concevons pas que le législateur puisse, dans une 
matière aussi impmtmte, se dispenser de décréter formellement une disposition dout la 
nécessité ou l'opportun ité lui est démontrée. 

Nous ajouterons encore finalement que dans ce même § 2, après le mot propriétaires, il 
conviendrait d'ajouter ceux-ci : 02, locataires. Ce sont les termes du réglement actuel, qui n'a 
fait que reproduire les dispositions des lois antérieures. 

La 2• partie de la décision clu conseil provincial charge la députation permanente de 
donner un avis motive au gouvernement sur le reste du projet de loi relatif aux chemins 
vicinaux, 

Nous tâcherons d'êtr-e aussi brefs que possible à cet égard, en ne touchant qu'à des points 
essentiels. 
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Et d'nb()rd nous ropétt-rons ce qui a été dit en d'nutrcs occasions, qu'il est d'une néces 
sité indispensable, surtout dans l'état actuel des choses, quo l:1 unuvelle loi dessine autant que 
possible, largement et nettement les limites entre lo pou voir administratif Pi le 1101ni(1i1· judi., 

niaire. 

Sous cc poi 111 de vne ,' le chapitre Jo• du projet de la section centra le nous semble con 
forme aux vrais principes. Ce chapitre indique clairement ln marche fi suivre pour vider les 
contestations auxquelles peut donner lieu la confection des plans généraux d'aliguement et 
de délimitation iles chemins. 

Les plans dressés sont exposés, avec toutes les garanties désirables de publicité, à l'examen 
des hnbitants ou propriétuires forains, qui, pendant un délai convenable, ont le droit de 
purter leurs réolamatious devant le conseil communal. Celui-ci statue eu première instance, 
et si l'opposant se croit lésé, il en appelle il la députation permanente du conseil provincial 
qui décide snns recours ultérieur, 

Voilà bien un débat purement administratif. Il est évident que le droit do le juger appar 
tient er oluaiv ernent à I'ndministration , D'où émane cc droit? De celui <le constater dans les 
formes prescrites ]a vicinalité d'un chemin. La compétence administrative se trouve ren 
fermée dans cc cercle. En un mot, dans cette mntière , les droits de l'administration comme 
.i 11ge, s'arrêtent au point où finissent ses droits comme administration ; mais ils vont jusque là. 

Après avoir fixé les attributions du pouvoir administratif dans lu question des pluns géné 
rnux , 111 nouvelle loi détermine également celles du pouvoir judiciaire. L'nrt, 10 du projet 
de 1a section centrale, correspondant à l'art. 11 de celui du gouvernement, porte : 

" L'ordonnance de la députation provinciale qui arrête définitivement le plan, ne fait 
,, aucun prcjwlice aux droits des tiers. 

1, Les instances auxquelles ces droits donnent lieu, sont instruites et jugées deva nt les tri 
" bunaux comme affaires sommaires et urgentes. 

» Lorsque etc. » 

Ainsi le propriétaire, s'il le juge convenable, peut s'adresser aux tribunaux, pour foire 
reconnaitre ses droits, pourvu évidemment que ceux-ci soient purement civils, La décision 
administrative ne porte et ne peut porter aucune atteinte à ces droits. Le propriétaire sou 
tiendra devant le tribunal que telle 1i.,1rcello de terre à laquelle la commune prétend a ''OÎr 
droit de propriété ou d'usage, pour la faire servir de chemin public, lui appartient ou qu'elle 
n'est point sujette ri ln servitude d'usage public. La commune de son côté répondra, et le tri 
bunal décidera, Rien de plus juste. Le débat est changé de nature, il se rapporte il des droits 
purement civils, et parlant. il est de la compétence judicinire, 

La contestation administrative résulte de relations de gouvernants à gouverués; )a contes 
talion judiciaire s'établit entre propriétaire et propriétaire : I'administration n'agit plus dans 
ce dernier cas comme administration, mais comme ayant un droit de propriété ou d'usage. 

li est vrai que les cl eux contestations ont le même but, qu'elles tendent au même résultat; 
mais la nécessité <le la séparation des pouvoirs exige des distinctions qui découlent de l'essence 
même des choses. 

Si d'un côté il nous semble que le projet de loi trace, d'après des principes sages, les homes 
de la compétence administrative et judiciaire, dans les difficulté:; qui peuvent surgir lors de 
lu confection des plans généraux d'alignement et de délimitation, d'un autre côté, nous 
devons exprimer nos regrets de ce qu'on paraisse ne plus avoir aucun égard ù ces mêmes 
principes pour les contestations relatives ù la conservation et à la police des chemins vici 
naux. 

A l'administration incombe certes le ctcvoir de veiller au maintien des chemins publics. On 
ne peut donc lui nier le droit de poser les actes nécessnires pour s'acquitter de ce devoir, car 
qui veut la fin, veut les nwyens. Or l'exécution des mesures convenables que, dam des bornes 
légale~, elle arrêtera, peut donner lien à des oppositions; il en résultera évidemment une 
contestation. Cette coruestation est-elle de nature i, être jugée par les tribuunux ? Non. Car 
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pour en connnitre , il faut eonnultre do l'opposition et par suite de l'acte qui y donne lieu. 
Or l'npprPcintion d'un acte adniinistrntif ne peut appartenir à l'nu torité j udi oinirc, à moins 
qu'on ne veuille voir les trIlnmaux euruulcr et le pouvoir administratif et le pouvoir judi 
ciaire. Ln contestation est clone purement a dministrative. Voiri pour quoi. Le débat provient 
de l'opposition faite ù un acte déjù posé ou à poser par l'autoeité adrninisfrativ<i; I'opposi 
tion rie pcHt porter que sur cet acte, et l'acte lui-même est un acte de l'administration agissant 
dans les limites do ses atti·ibutions légales. li est donc manifeste quo la contestation est et ne 
peut être que do ln compctcnce administrative. Nous l'avons dit, et nous ne pouvons trop le 
répéter : le domaine <lu pouvoir administratif', comme juge, s'étend aussi loin que ses droits, 
comrne n<lministration. 

1\fointeirnnt il est clair aussi que la décision administrative et l'exécution des mesures 
qu'elle ordonne, ne doivent porter aucun préjudice aux droits civils de l'intéressé, qui sou 
mettra aux tribunaux, s'il le veut, une demande exclusivement appuyée sur ces droits. 

Pour mieux fixer les idées, nous allons appliquer ces principes gonéraux à un cas parti 
culier qui nous servira en môme temps à indiquer la marche 'lue, dnns noire opinion, la 
nouvelle loi devrait prescrire dans toutes les contestntions relatives à la conservation et à ln 
police des chemins vicinaux. 

Un bout de chemin est tout-à-coup supprime. Le riverain l'a rendu imprnticable en -y 
portant la charrue et en le coupant de fossés. Les intérêts les plus chers <le la commune 
exigent que la circulation puisse promptement se rétablir. Que fera la commune? Elle exa 
minera si le chemin est vicinal ou non, Si elle ne le croit point tel, clic se hâtera de prendre 
les mesures nécessaires pour jouir du bénéfice des lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. Si, nu contraire, ln vicinalité du chemin lui paraît constntée, le conseil curumuna 1, 
par délibération motivée et notifiée à l'intéressé, ordonnera quo les lieux soient rétablis clans 
lem état pr-iuritif, sinon et après un délai fixé, qu'ils le seront aux. frais d11 riverain, Mainte 
nant de cieux choses l'une, ou celui-ci consent à exécuter cet ordre, ou il s'y refuse. Dans le 
premier cas, tout est terminé. Duns le secon<l, il est naturel qu'il soit admis à faire connaître 
les motifs de son refus. Ainsi, l'administration communale recevra, pendant un délai déter 
miné, les oppositions auxquelles l'ordonnance du conseil peut donner lieu. Ce dernier en 
délibérera de nouveau et statuera définitivement, sauf appel à ln dépumtion provinciale qui 
prononcera en dernier ressort. Toute cette contestation, la décision de la députation et son 
exécution n'empêchent aucunement que le r ivernin s'adresse aux tribunaux pour Je maintien 
de ses droits civils, s'il s'y croit fondé. 

Ce système, dans l'état actuel des choses, nous paraît le seul rationnel, le seul compntible 
avec l'intérêt public, le seul admissible si l'on ne veut s'exposer à voir les rouages de la 
machine administrative et de la machine judiciaire, s'cntre-ehoquer à chaque occasion, jus 
qu'à ce 11ue la plus faible ait perdu toute sa force. Et qu'on remarque bien que les principes 
sur lesquels ce système est basé, sont applicables à toutes los contestations qui peuvent s'élever 
au sujet d'actes que l'administration est en th-oit de poser. Ainsi, en matière de chemins 
vicinaux, non seulement les questions relatives à l:i formation des plans, mais en outre celles 
qui naissent de la suppression, du déplacement de chemins, d'empiétements sur la voie 
publique, d'entraves à la circulation, de constructions, de plantations sur les bords, et d'autres 
encore doivent se résoudre de cette manière. 

Maintenant parlerons-nous des dispositions de la loi projetée? Demanderons-nous pour 
quoi l'on reconnaît à l'administration le pouvoir do décider jusqu'à un certain point les 
contestations, dans une oocasion aussi solennelle que la formntion des plans généraux, où l'ad 
ministration se crée pour l'avenir un titre légal qu'elle oprioser~1 victorieusement aux préten 
tions des riverains, et pourquoi l'on ne lui reconnaît plus ce même pouvoir, lorsqu'il s'agit 
d'usurpations ou d'autres actes semblables, quand elle possède déjà ce titre lég al , contrarlic 
toire, quand il fout uniquement constater des faits, quand enfin le besoin de l'action admi 
nistrative se fuit sentir avec bien plus d'urgence que y1our la confection des plans? 

Il faut l'avouer, nous ne voyons point de réponse satisfaisante à ces objections. 
10 
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Examinerons-nous les conséquences de l'art. i4 du projet de 111 seotion ceut rale qui 11111,o 

risc le j11r,e rle pai, ll prononcer. outre lu pénalité, la rôpnr11Lion de 111 nontrnvnntion ? Nous 
étendrons-nous sur les inconvénionts d'un pareil système, inconvénients que la section con 
trale elle-même 11'11 pu StJ dissimulor ? qno deviendront les intérêts de la commune, qui 
n'asslstn point au litige? Disons-le, sans hésiter, il n'y aura jamais de réparution . D'ailleurs lu 
prévenu ne soulèver-a-t.il pas ln question préjudicielle de propr iété ? Lo juge <le pait ne sera 
t-il pa~ ainsi forcé en quelque N1>1to de su déclarer incompétent? 

C'est cc qui arrive aujourd'hui, et qui ôte toute autorité et toute force à l',nlmînistr·,itinri. 

C'est aussi ce quo nous voudri;rns empêcher, pan:e quo la chose publique le réela me, parce 
que la conservation et la sûreté <le nos voies do communication à l'intérieur l'exigent impé 
rieusement. 

Telles sont, l\fonsiour Je Ministre, les observations que 1n députation permanente du conseil 
provinial, ainsi que moi, nous avons a foire sur les projets de lui que vous nous avez soumis. 
Veus trouverez peut-être dans les oousidérations qui précèdent, des longueurs ou des redites; 
mais nous espérons, Monsieur le Ministre, que vous voudrez bien les excuser en faveur du 
vif désir qui nous anime de contribuer, autant que possible, à la formation d'une bonne loi 
sui· la matière, Trup de concision nous eût fait craindre l'obscurité et eùt peut-être mal rendu 
des idées que nous voudrions voit· partagfjr. 

Le minïstre d~ État, gouverneur, 

Comte DE MuEUl'IUI\E, 

CONSEIL PROVINC:IA.L DE LA. FL&.11D RE ORIENT J\LE. 

SESSION ORDINAIRE DE 1838. 

StucE Lill 20 .:iuu.u;T 1838. 

Présents; 64 membres. 

Le procès-verbal , etc. 

La discussion géncrale est ouverte sur le projet de loi sur les chemins vicinaux, soumis à 
l'avis du conseil par M. le ministre de l'intérieur et des affaires étrangères. 

M. Van Crombrugghe propose que le conseil émette l'avis que la législature ne permet pas 
de mesures générales en cette matière et qu'il convient de laisser aux conseils provinciaux le 
soin de rég-ler, pur des ordonnances provinciales, tout ce qui concerne les chemins vicinaux, 
leurs fossés et plantations ainsi que les cours d'eau vicinaux, sauf au conseil à émettre subsi 
diairement son opinion sur le projet qui lui est soumis. 

Cette proposition est adoptée ù l'unanimité des membres présents, moins un, 

M. De Sruet propose que le conseil émette l'avis qu'il soit ajouté au projet des dispositions 
concernant Ies plantations et fossés dos chemins vicinaux. et les cours d'eau, en rapport nvec 
ces chemins , ainsi qu'une disposition qui laisserait aux conseils provinciaux la faculté de 
statuer que les dépenses d'entretien de ces fossés et cours d'eau demeureront, en tout ou en 
partie, ù la charge des propriétaires riverains, là où l'usage se trouve établi; ainsi que cette 
faculté est laissée au dit conseil par le § 2 de l'art. 12 du projet, pour ce qui concerne Ia 
dépense de l'entretien des chemins. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

La discussinn génér-nlo est fermée et le conseil passe à la discussion des articles. 



Fl..i\ Nlll\E OlUEN'fALll, 

Il émet l'avis qu'il y 11 lien de retrancher les art. 1 ù 10 du projet rio la section centrale de 
la Chnu1l.t1·u des Itepréscnteuts , co nune étant 1'éGlomcntoircs, et subsi diairemcnt qu'il y aurait 
lieu de substituer des tableaux deseriptifs dos chemins, aux pluns g·énérnux d'a.liGtwment et 
<le déllruitntion , dont font mention ces articles; attendu que ln confection de ces plans entrai 
nerait les communes duns une forte dépense et que des tablenux descriptifs, r-ontenaut toutes 
los indications nécessaires, nucin dront le même but ; qu'il y a lieu de retraucher l'art. I 1, 
comme contenant des dispositions controversées; qu'il ra lieu cl'ad rnettr-e l'art. 12, et surtout 
d'en conserver le 2,• § qui laisse aux conseils provinciaux la faculté de statuer que l'e11treticn 
des chemins restera en tout ou en partie à charge des propriétaires r iver-ains, là où I'usnge en 
est établi; qu'il y a lieu de remplacer l'art. rn <lu projet de la section centrale pnr la dispo 
sition suivante : "En cas d'insuffisance <les revenus ordinaires de la commune autres que 
" ceux provenant de répnrtitions personnelles, il est pourvu chaque année aux dépenses des 
» chemins vicinaux ou moyen de centimes spéciaux en addition de la cote des contributions 
" directes payées daus la commune, " 

La suite de la discussion est renvoyée ~ la séance du soir dont l'ouverture est fixée ù 
l) heures, 

St,UCF. DU SOIR Dll 20 JUILLET 1838. 
Présents : lH membres. 
Lo procès-verbal do la séance du matin est 111 et adopté. 

La discussion continue sur le projet de loi sur les chemins vicinaux, 

Le conseil émet l'avis qu'il y :-. lieu de supprimer l'art. 14, comme contenant une dispo 
sition réglementaire, qui serait plus convenablement placée dans le régle1nent particulier de 
chaque province; qu'il y a lieu de remplacer l'art. lo par la disposition suivante : " La· coti 
" sation forme un fonds spécial qui ne pourra être employé à un autre usage; » 

Qu'il y a lieu de supprimer les art. 16, 17, 18, 19, 20 et 21 comme devenus sans objet, pnr 
suite <lu changement proposé à l'art. U; 

Qu'il y a lieu de maintenir l'art, 2~; 

Qu'il y a lieu de rédiger l'ill't. ~3 comme suit : u Dans le cas où un conseil communal 
" chercherait à se soustraire aux obligations imposées par le présent chapitre, la députation 
» permanente fait dresser d'office, au:r frais de la commune , le devis des travaux, arrête le 
" montant des centimes additionnels, après avoir entendu le conseil communal et le c1mmd1- 
i1 1aù-e-voyo1·, ordonne l'exécution des travaux et en mandate le paiement sur la caisse ùe la 
" commune, le tout en conformité de l'art. 88 de la loi comruuuale. Chaque année, la dépu 
>> tation permanente communique au conseil l'état du montant des centimes additionnels 
11 établis eu vertu du présent article ; ,, 

Qu'il y a lieu de supprimer l'art. t4, pour éviter les difficultés auxquelles il pourrait 
donner lieu ; 

Qu'il y a lieu d'adopter les art. 25 à 37 inclus. 
Le conseil décide, qu'attendu qu'il 11e s'agit pas dans l'espèce, d'1111e résolution, mais <l'un 

simple avis, il n'y a pas lieu à soumettre ce projet à une nouvelle discussion dans la séance 
suivante, et qu'en conséquence les avis qu'il a émis sur le dit projet, dans cette séance et la 
préoédente , sont définitivement adoptés. 

On passe , etc. 

Le président, 
H. RooittAl'f, 

Par ordonnance : 
Le greffier, 
lWoNTIGNY, 

Pour extrait conforme : 
Le greffier 1wovincial, 

MoNSIGNY, 
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Obseroations de la dlp1ttation permanente du conseil promncia] de la Flandre 
orientale> sur le projet de loi su»: les chemins oioinauœ , soumis à ltt 
M!Jislat1we pendant la session. de 1837-1838. 

ART. I or d" projet die !J01t1>Crnement. 

011 propose 111 rédaction suivante : 

11 Les chemins et sentiers vicinaux sont ceux légalement reconnus comme tels et qui ser•• 
n vent à la communication entre les communes ou entre los divers endroits d'une même 
" commune. n 

Ce changement de rédaction est proposé, parce qu'il existe des chemins vicinaux qui, 
sans être nbsolumeut nécessaires, ont été établis pour ln plus grande facilité des hnbitants ; 
que les sentiers rentrent généralement dans cette catégorie, et q11'enfiri cette nouvelle rédac 
tion établit une d istinction plus marquée entre les chemins et sentiers vicinaux et les routes 
appartenant à l'ttat, aux provinces ou à des coneessiounai res. 

ART, 2 et 3 du projet du gouverne1nent el 1 et 2 duprojet do la section centrale. 

La dénomination de places d'alignement parait ici improprement employée, car il no s'agit 
pas <l'aligner mais de déliuri ter. 
La confection de plans génél'Uux de délimitation entraînerait les communes dans une 

trop grande ùépense. C'est gratuitement qu'on a supposé que les plnns du cadastre pouvaient 
contenir des erreurs, tant sur la direction que sur la largeur des chemina, Tous les chemins 
figurent sut· les plans du cadastre. Quant à leur largeur elle n'y est, il est vrai, pas indiquée; 
mais on peut y suppléer par un tableau descriptif, semblable à celui qui devrait aussi, dans 
tous les cas, être unnexé aux nouveaux plans de délimitation qu'on ferait dresser, Ces plans 
de délimitntion peuvent donc être remplacés avec avantage par des extraits des plans du 
cadastre, accompagnés de tableaux descriptifs. 

On propose en conséquence la rédaction suivante : 
" ARt, 2. Pour les communes où il n'existe pas de plans généraux d'alignement et de déli 

ll mitation des chemins et sentiers mentionnés à l'art. 1°•, les inspecteurs du cadastre seront 
li chargés de confectlonncr aux frais <le la commune et moyennant un salaire à ·fixer par le 
li département des fiuances , sur la proposition de la députation permanente du conseil pro 
li vincial , une copie par e~trait en double des plana du cadastre, indiquant tous les chemins 
li et sentiers qui figurent sur ces plans, ainsi que les propriétés attenant de chaque côté à ces 
" chemins et sentiers et les n°' sous lesquels ces propriétés sont indiquées au cadastre. 

" Ces plans extraits au cadastre seront transmis en doabl~ à l'administration locale qui 
" s'occupera immédiatement de leur vérification. Si elle reconnaît qu'un chemin ou un sentier 
)l vicinal y a été omis, elle en informera dans la quinzaine la députatiun permanente, auto 
,, risée à requérir la rectification des dits plans pa1· les géomètres du cadastre lors de leur 
n plus prochaine tournée dans la commune. 

li Les administrations locales feront compléter, s'il y a lieu, les anciens plans d'alignement 
,, et de délimitation existants. 

)1 ART. 3. Les nouveaux. ou anciens plans trouvés réguliers ou dûment complétés, I'admi 
)1 nistration locale vérifiera sur place la longueur et la largeur des chemins et sentiers 
n vicinaux et en dressera un tableau descriptif contenant les indications suivantes : 

,, 1° Dénomination des chemins et sentiers vicinaux; 

)> ~
0 Lettre indiquant la section du cadastre dans laquelle ils sont situés ; 

" i0 Leur longueur totale; 
11 4° Largeur d'après les anciens réglements ; 
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» n° N° dos pnreelles <le terrain loncwmt los chemins ou sentiers 
" plus ou moins c1uc leur largeur réglementaire ; 

11 A. A droite; 
,. .B, A gauche; 

" 0° Largeur actuelle le long de ces parcellcs ; 

,, 7° Largeur à restituer à ln voie publique par les propriétaires de ces parcelles; 
" A. A droite ; 

aux. endroits où i ls ont 

" B. A tattchc; 
" 8° Lnrgeur à acquérir pour donner nu chemin sa largeur réglementaire; 

·• A A droite ; 
» JJ. A gauche." 
( Voyez le modèle <le tableau descriptif' ci-joint p. ,U.) 
A111, 4 d u projet du. gouvernement, après les mots ces plœ n », njontcr: rd tablea« indictütf". 

An'I'. o idem, remplacer les mots au ph111, var ceux : au tableau descriptif. 
Ant. 8 idem, remplacer les mots solt con ire les plans nouveaua·, etc., par ceux : contra les 

recttfloaiton« proposées au tableau descriptif. 

Arn. 7 idem. Le délai pour statuer sur les réclamations devrait être porté ù deux mois, 
comme le propose la section centrale. 

A111'. 8 idem. Le délai pour l'appel devrait aussi être porté à deux mois, comme Je prnposc 
la section centrale. 

A111'. 9 idem. Il devrait être accordé un délai de trois mois pour statuer, ainsi que le prnpo!,c 
1a section centrale. 

An. 10 idem, après le mot plans, ajouter : et taldea.no: desoriptife, 
AnT, 11 idem, même observation qu'à l'égard de l'art. 10. 
( Foir les observations sur l'art. SO du. projet d,t gouveNiemenl.) 

ART, 12 idem. Cet article tronche une question qui, bien ciue paraissant être d_e droit com 
mun, est cependant controversée, C'est une raison pour qu'on J'adopte, afin de fixer invaria 
blement la jurisprudence sur ce point. 

ART. 13. Sans observation. 
ART, 14 du prQjet du gouvernement et 1 ;i du projet de la section oentral«, 
La section centrale propose qu'en cas d'insuffisance des reoenus ordinaires de la commune, 

autres que oeue provenant de répartttion» personnelles, il soit pourvu à l'entretien des chemins 
vicinaux au moyen de prestations de journees de travail et àe centimes additionnels, 

Les revenus ordinaires de la plupart des communes se cornposont des centimes additiou 
nels aux contributions foncière et personnelle et d'une répartition personnelle , dont le 
montant varie annuellement selon les besoins. 

En cas d'insuffisance de ces uniques ressources, comment déterminera-t-on si ce sont les 
centimes additionnels qui sont insuffisants, ou si c'est la répartition personnelle, et ne 
sera-t-on pas toujours fondé à objecter que c'est cette répartition, qu'on peut d'ailleurs 
augmenter selon les besoins? 

Il est vrai que la section centrale indique dans ses explications qu'en proposant cette 
distinction, elle a précisément en vue d'empêcher qu'on u'ai t recours de préférence à une 
augmentation de la cotisation personnelle, mais cela n'empêche pas que la rédaction qu'elle 
propose ne soit susceptible d'être comprise et interprétée dam 1w sens entièrement opposé 
à son intention, 

Deux membres de la section centrale ont d'ailleurs été de cette opinion. 
Il conviendrait donc d'adopter l'art. J.4. du projet du gouvernement, sauf à l'amender 

comme suit: 

n 
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Ji:n cns d'insttffürnnce des revenus communaux, abstraction faite de ceux provenant de 
répnrt.itions pc1·sonnL•lles, etc. 

Qunnt aux prc~tatio,n do joumées de travail, quelque nom qu'on leur donne, ce sont tou 
jours des corvét>s, et le système de corvées n'est plus dans 110s mœurs, D'mlleur-s, le travail 
wns1 fliit. se sr-nt toujours de la iuauvnise volonté de ceux n ux quels il es] nuposé. li est infini 
ment p1·éfp1•able de luire contribuer les habitants en argent dans ln dépense cle l'entrrtien dct-1 
cherni ns vicinuux , sauf à les employer eux, leurs chevaux, contre paiement, aux tl'ilvn11-x de 
cet entretien, et ù tour Je rôle, lorsqu'il s'en présente plus quo les besoins n'exig-orit, pareo 
qu'alors, sachant qu'ils ne seront payés que selon ce qu'ils feront et qu'ils n'en seront pas 
moins tenus de supporter leur part proportionnelle rie la charge générale, ils n'y mettront 
pas la mauvaise volonté inséparable d'un travail forcé et non snlnrié. 

La section centrale propose que les centimes spéciaux contribuent toujours pour un tiers, 
au moitis, dans les travaux, et, d'un autre coté, elle fixe le nombre ile journées de travail ù 
fournir pnr chaque chef de famille et chaque détenteur de chevaux, etc. Ces deux dispositions 
sont inconciliables, et d'ailleurs, on ne peut guères, pendant l'exécution des tr-avnux , con 
naitre leur dépense totale, 11our pouvoir arrêter IC's prestations à la limite dus deux tiers. 

A ar , I 5 du projet du gouvernemrnt, remplacer les mots avant le moi« de janvier, par ceux : 
pendant le mols de déeembro, 

Cc n'est d'ailleurs ni en décembre ni en janvier qu'on peut reconnaître les travaux que 
réclameront les chemins vicinaux, pour être mis en bon étal de viabilité, au commencement 
Je la carnpngne, car tel chernm , qui sera eu bon état au mois de janvier, pourra se trouver 
en très mauvais état au mois de février, si fa saison d'hiver a été rigoureuse et si la gelée s'est 
prolongée en janvier. C'est au mois de mars tout au plutôt qu'on peut seulement recon 
naître avec qnelqu'ex:actitude les travaux â faire aux chemins vicinaux et en évaluer la 
dépense. 

On pen~e qnc le droit de patente. qui est aussi une contribution directe, ne devrait pas 
entrer dans la base de la cotisa lion. 

Le projet ne détermine pas dans quelle proportion on contribuera dans l'entretien des 
ohomins , du chef des chevaux, bêtes de somme ou de trait, et des voitures. JI laisse la fixation 
de cette proportion ù l'arbitrage du conseil communal. li serait infiniment préférable que 
cette proportion pût être déterminée dans la loi, mnis on sent que cela est impossible, vu 
qu'elle doit nécessairement dépendre du nombre des chevaux, etu., existant dans la commune. 

AnT. 16, 17 et 18. Si on n'admet que la cotisation en argent, il y aura lieu à supprimer ces 
articles. 

A11'1', 19 du projet de la section centrale. 
Cet article admet une exception qu'il serait préférable de convertir en règle générale. 

ART, 19, 20 et 21 du projet du gouvernement. 
Sans observations. 

ART. 22 idem. Cet article porte que, si un conseil communal cherchait à se soustrair-e à 
ses oh ligatious, la députation permanente fait d resser d'office le devis des travaux, arrête les 
rôles, après avoir entendu le conseil communal, ordonne l'exécution des travaux et en man 
date le paiement sur la caisse communale. 
li semble que cet article devrait aussi désigner l'autorité qui, dans ce cas, formera les 

rôles. 
ÂRT, 24, 2o, 26 et '27 du projet de la section centrale. 
Sans observations. 

A11r. 23, 24, 2o, 26 et 27 dn projet dit gouvernement. 

A conserver, avec les changements proposés par la section centrale. 
(, 

AaT, 28 idem, Il conviendrait de rendre les dispositions de l'art. 30 applicables aux con- 
traventions et délits, attendu qu'aujourd'hui les délits en matière de voirie vicinale sont 
considérés comme délits ruraux et prescrits par un mois, à dater du jour où ils ont été 
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commis; ce qui met l'administration presque toujours dans l'impossibilité d'en obtenir la 
répression, surtout lorsqu'Il est question de plantations. 

Anr. '29 du projf't du gouvernement. 

Sans observations. 

A IIT. ~o du projet du goui,ernemenl. 

Les questions de propriété étant du ressort exclusif des tribunaux, l'action publique se 
trouvera nécessairement suspendue dès qu'un individu, poursuivi du chef d'usurpation, oppo 
sera l'exception de propriété. Dans ces cas, les tribunaux renvoient les parties à se pourvoir 
aux fins civiles, sans leur fixer de délai et en laissant le soin de poursuivre cette action 
civile à la partie la plus diligente. 

L'individu qui a élevé l'exception n'ayant pas intérêt à intenter cette action, mais en ayant 
au contraire à ce que les choses restent in statu quo, il en résulte que les communes sont 
obligées d'intenter elles-mêmes l'aotion civile, pour parvenir ensuite à ]a répression du délit 
d'usurpation. 

Il conviendrait donc que lu loi statuât que celui qui aura élevé l'exception de propriété, 
sera tenu de se pourvoir aux fins civiles dans la quinzaine de la date du renvoi des parties 
devant le juge compétent, à défaut de quoi le juge de paix: prononcera sur Je délit d'usur 
pation. 

11 conviendrait aussi que la loi statuât que l'action au possessoire 011 au pétitoire est sus 
pensive du délai fixé pour la prescription de l'action publique en répression tl'usurpation 
ou d'empiétement. 

A11T. ô l et ~2 idem. Sans observations. 

OBSERVA'l'IONS GÉNÉRALES. 

li conviendrait que le projet statuât que là où l'usage en est établi, les propriétaires riveeains 
' pourront planter une seule rangée d'arbres en se conformant à ce qui sera prescrit à l'égard 

de ces plantations par les réglementa provinciaux. 
Gand, le '.2'.2 septembre mis. 

Le préeident , 

DE Sr.llIEIIVEL. 
Par ordonnance ; 
Pour le greffier, 

Le membre de la députation permanente, 

DE HBlllPTll'll'fE. 
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t~Ol1Sl~II, PUOVII1t~IAI, DU 11/lINi\.U'I\ 

Rappol't an ministre de l'i'ntérùmr et des a/ft1,freg dtr(l,'ll_tjàres) fait au noui du 
conseil provincial, par· sa dépntrttion permanente. 

OJiSEilV.1.THll'Œ GENÉRALES 8011 u; Pl\OJE'I' DE LOI SUR LES ClIIimIJNS VICINAUX. 

Les voies vieinalos comprennent non seulemcut les ch erui ns qui étaient anciennement 
dans la province du Ilninnut , dé~igné!> sous différente noms , suivant leur largeur, mais aussi 
les sentiei-s. 

Tont en supprimant ces différentes espèces do chemins, il pur-nit nécessnire de rendre la loi 
u pplienhl« aux sentiers, ainsi <pw l'a dit la soutien centrale de la Chambre des Représentants. 

Plunç des cliencins; 

(AuT. 2 du projet du {iOUvetnement.-AnT, I" de la senü on ccnti ale.] 

Il n'existe pas dans la province du Hainaut, de plans générnux: <l'ulignement et de délimi 
tation des chemins vicinaux; mais seulement dans la plus grande pa rti o des communes, <les 
états de classification dos chemins vicinaux, par tableau, qui ont été reconnus tout-à-fait 
insuflisnnts et presqu'înutiles. 
lb uut été faits gtir1ôralem1mt avec beaucoup de négligence, dans beaucoup de communes; 

une grnnde pnrtie de voies publiques n'y figurent pas, surtout les sentiers, ce qui occasionne 
de grandes diflicu ltés lors des suppressions ou des emprises, 

Ce mode d'état, pur tableau, suppose que partout un même chemin doit avoir ou a 
réellement la même lnrgeur , ce qui n'est pas exaot ; plusieurs oh ernins assez larges ou trop 
larges dans certains end roits se r étréoissent dans d'autres, soit il en use des propriétés bâties 011 

hoisées , soit à cause que le chemin se trouve encaissé, soit parce que les riverains y ont fait 
emprises ou parce qu'ils ont perdu de leur utilité par I'établissement d'autres chemins ou d<: 
chaussées, etc. 

On ne pense pns qu'il existe nulle part, dans aucune province, des plans de chemins ainsi 
que le suppose l'art. 2 du projet. Ces plans ne pourraient être faits que sur les plans parccl 
[aires, cadastraux, qui sont sur une échelle beaucoup trop petite pour pouvoir y faire 
figurer lu largeur des chemins, encore moins des sentiers vicinnux, 

Ces plans, Jlour pon voir y indiquer la largeur des voies vicinales, devraient être faits sui· 
une plus grande échelle; ils sernient, dans cette hypothèse, beaucoup trop volumineux, 
En effet, les plans parcellaires du cadastre sont faits à l'échelle d'un ù 2,o0O; ainsi un chemin 
d'une largeur de 10 ruèt. devrait être représenté par '• millim.; un chemin d'une largeur 
de o mèt. par 2 millim.j un sentier do 17 rnèt. (ou même rnuim; -4 pieds où i pieds ancienne 
mesure du Hainaut) ne serait pl us représenté que par un trait; a vec la plu, grande exactitude, 
il deviendrait impossible de figurer ces diverses largeurs, Il faudrait faire le plan ~ur une 
quadruple 011 quintuple échelle pour y bien déterminer les différ-ennos des chemins et des 
parties de chemins et sentiers, ce qui les multiplierait beaucoup ; dans les communes où il y 
a, par exemple, 10 feuilles de plans parcellaires, il en faudrait 40 ou oO feuilles. 

Les communes reculeront dorant la dépense qu'ils devront leur· oecasionuer; il faudrait 
d'ailleurs, faisant ainsi ces plans sur une plus gr.mde échelle, div iser les sections du plan cadas 
tra 1; les feurlles se raccorderaient bien difficilement, il serait m1 s1LI'pl11s impossible de déter 
nnner exactement, sur de semblables plans, ce qui est prescrit par l'art. 8 du projet de loi. 

On pourrait, à la vérité, lorsque tous les chemins et sentiers auraient été classés sur le 
plan cadastral, faire des plans particuliers de chaque chemin sur une échelle de grandeur 
suffisante pour Lien déterminer les diverses largeurs, ainsi qu'il se fuit pour les routes à 
construire, ruais ce serait un ouvr1Jge eonsrdérnble et très Irny eux , vu le grand nombre de 
chemins qui existent sur le territoire des grandes communes ; 011 ne peut croire que oe soit 
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de semblables plans que 1c projet de loi entende faire exécuter. Le mieux pr1raît ètre 
d'obliger les communes i\ lever <les copies <l11 plan cadastrnl parcellalro var vcotion , et d'y 
fnin• flifurcr [()US les chemins et sentiers vicinaux, avec I'indicutiou du nom de chacun et un 
numéro qui se re1,ortcra à leur état dcscriptlf. 

()1-(Jonnct· un étnt descriptif des chemins et sentiers communaux qui sera dressé pnr chaque 
administration communale ù l'intervention du commissaire-vnyer : cet étnt descriptif indi 
ryueniit, porn· chnque chemin ou sentier, par ordre de n uniéro, avec les noms sous lesquels 
ils sont désigués, en commençant à une de leurs oxtrétuités , sa larGeur à son cmbuuehure 
sur telle chaussée ou tel autre chemin; la continuation sur' cette même largeur entre les 
propriétés de ..... et de .••.. sur· une longeur de, •.•. la diminution ou l'augmentntion do sa 
largeur sui· toute son étendue et successivement, sur une 1Hrgeur de ....• outre los propriétés 
c1e •.... et de .•.•. et ainsi jusqu'à l'autre extrémité du chemin, suivant los indications en 
parcella ire cadastral. 

En marge de cet état descriptif, il serait indiqué, ponr chaque longueur des parties du 
chemin sut' une même largeur, bÏ cette largeur est suffisante; s'il convient de l'augmenter 
par dos emprises à faire sur les riverains; s'ils ne doivent pas être établis dnus une plus grnndc 
largeur à en use des emprises qui y auraient été faite~ par l'un ou ! 'autre des ri verains , etc., etc. 
Cet état in diqucrnit aussi s'il y a des fossés des deux côtés du chemin ou d'nn côté seulement, 

011 s'il n',y en a point ; en cc dernier cas, s'il est nécessaire d'en établir, il indiquerait si les 
fossés sont ou doivent être pris dans la largenr déterminée du chemin, ou en dehors de 
celte lar-geu r, 

· Ces explications nécessaires pourraient foire l'objet de disposition à prendre par les clépu 
tatious provinciales. 

Pour les chemins qui font limites entre deux communes et sont mitoyens, les administra 
tions dos dom: communes devraient agir, de commun accord, avec l'intervention de commis 
saires-voyers. 

Au moyen de cet état descriptif', les communes pourraient faire faire plus tard et successi 
vement , suivant que leurs ressources le permettraient, des plans particuliers de chaque 
chemin sur une échelle suffisante pour y bien indiquer les largeurs et les del imitations. 

Voies pavées. 

Dans beaucoup de communes il y a des parties de chemins et 'de sentiers, pavés ou 
empierrés. 

Dans quelques-unes ces pavés ou empierrements ont été faits par des concessionnaires, qui 
perçoivent, à leur proflt , un droit de péage pendant la durée de leur concession, ù la charge 
de maintenir le pavé on l'empierrement en bon état de viabilité, 

Dans d'autres ces pavés ou empierrements ont été faits par les communes elles-mêmes qui 
ont été autorisées à percevoir ~n droit de bnrrière et, par suite, doivent entretenir les pavés 
ou empierrements, 

Beaucoup d'autres communes ont fait paver ou empierrer des parties de chemin et ne per 
çoiveut aucun droit de péage, soit parce que ces parties pavées ou empierrées ne sont pas 
d'une longueur suflisante , soit pnrco que la commune a des revenus qui lui permettent de 
couvrir les dépenses d'entretien. 

Beaucoup d'autres communes enfin font successivement, chaque année, paver ou empierrer 
des parties de chemins, suivant leurs ressources. 

Mode de réparation àes chemins uieinau», 

(1)R r. 14 et 15 du projet du gouvernement, - AnT. 13 de celui <le la section ce ntrule.] 

En règ\e'g:enérale, les dépenses d'entretien des chemins vicinaux sont à la charge des 
communes et doivent être acquittées, lorsqu'elles le peuvent, sur leurs revenus ordinaires. 
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Le projet de loi eonsncre cc principe : eopendun t dans le plus grand nombre des cornm unes 
los revenus ordinaii-es sont insuflisnuts, et il est nécessaire <l'y pourvoir d'une autre manière. 

Le premier moyen est une répartition de journées de travail entre los habitante par rôles 
de prestations. 

C'est celui qu'indique, en première lig ne, le projet de loi et le projet de la section C{·11- 

tralo <le la Chumbro des Représont auts. 

Le projet indique encore les rôles de prestations, payables en argent et un rôle de cotisa 
tion de centimes additionnels, pour former du tout un fonds spécial qui ne pourra ôtre 
employé à aucun autre service. Il veut q1ie les ndmlnistrutions communales fassent dresser 
annuellement un devù ostimauf dos traoaue à fatre et en déterminent le montant; tout cela 
est très bien. 

Mais il ajoute que la cotisation pourra être acquittée on a?'!Jent ou en prestations en nu/ure. 

Une semblable disposition est aujourd'hui eu usage, et on s'en trouve fort mal. Los pl'es 
tations en nature ou par tâche de trnvail, n'atteignent pas le but désiré, celui d'avoir des 
r-hemins en bon état de viabilité; les faits sont là pour I'attuster ; il est constant el reconnu 
que ces prestations en nature &e font innl ; qu'elles se font en manière d'ncquit ; qu'elles ne 
sont jamais entières; qu'elles laissent toujours beaucoup ù désirer, parce que ceux qui y sont 
assujétis cherchent à s'en dispenser pou1· la plus g-rnnde partie; qu'elles ne présentent aucun 
ensemble; qu'elles demandent une sui-veil lnuuo continue de la part des administrateurs, cc 
qui est impossible; qu'elles offrent lo désngrément de mettre à chaque instant les adtuinis 
trateurs en discusai.m avec les habitants pour· les forcer à remplir leurs tâches, etc., etc. Mieux 
vaudrait donc foire puyer ces prestations en argent pour contribuer à un fonds spécial nu 
moyen duquel les administrations communales pourvoiraient à l'entretien des chemins. 

Les inconvénients des prestations en nature ont été sigualés avec force par la 2° commis 
sion du conseil provincial du Htlirnut clans sa dernière session, lors de l'examen qu'elle a 
fait du projet de loi. Elle a vivement émis le vœu que cette disposition disparaisse du projet 
de loi; elle a exprimé le désir que partout les prestations soient converties en argent pour 
conn-ibuer au fonds spécial. Il paraît d'ailleurs n'y avoir aucun inconvénient ni aucun dom 
mage pour personne. 

Ceux qui ne font point les travaux ymr eux-mêmes ne seraient point lésés puisque des 
ouvriers à la journée qu'ils doivent payer, si les prestations sont régulièrement faites, doivent 
leur coûter plus cher que ]a fixation de la journée de travail. Les ouvriers qui peuvent tra 
vailler eux-mêmes n'y seront point lèses puisqu'au taux. de cette journée de travail ( ordi 
naireruent fixé à un franc ), ils peuvent toujours gngner davantage en travaillant ailleurs. 

Les uns et les autres ne peuvent trouver bénéfice que sur la fraude, c'esr-à-dire en ne 
remplissant pas leurs obligations, au gran<l détriment du bon entretien des chemins. 

AHT. 15 de Id section centrule , 

Au moyen de ses revenus ou ressources du fonds spécial, chaque commune ferait exécuter 
les travaux mentionnés au devis, soit par un entrepreneur et par adjudication publique, soit 
de toute autre manière approuvée par la députation proviuciale. 

Ce système simplifierait beaucoup l'entretien des voies vicinales. 

Il permetrrait de ne faire qu'un ensemble do toutes les voies vicinales, aussi bien de celles 
pavées ou empierrées, que de celles qui ne le sont pas. 

Pour les communes qui jouissent de droits de péage, sur des parties pa vées, le prod nit des 
barrières entrera dans le fonds spécial. Toutefois, tous ces produits du fonds spécial, ainsi 
que les dépenses pour les chemins vicinaux, devraient entrer dans les budgets et les comptes 
Hénéraux de la commune, desquels comptes serait extrait le compte spécial des chemins, ainsi 
qu'on le fait maintenant pour les chaussées communales pavées, soumises à un octroi de 
péage, li y aurait ainsi ·unité dans tout ce qui concerne le bon entretien des chemins vici- 
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nnux ; et avec raison, cur les chaussées oornmunnles 1111v1i(•~ ou empieri-des , ne sont autre 
r-hose que chemins vicinaux, sur lesquels la viabilité a été ruuel iorée, il n'y II pas de motif 
pour foire de différence, quant à l'entretien, entre un chemin commuuul pavé ou empierré et 
un chemin communal qui no l'est pns. 

Ce mode engagerait les communes à faire successivement pu ver on ompierrcr leurs princi 
pnux chemins, surtout ceux d'une commune à uno autre ou 5c rattachant ù une chausséo 
pulilique; et c'est le but auquel on doit tâcher d'atteindre partout, 

La loi uo devrait poser que les principes gonéraux; l'exécution serait complété!' pal' des 
,·églerncnts provinciaux. 

Ce système uniforme aurait encore pour effet de diminuer beaucoup les contraventions, 
dont la plus grande partie doit être attribuée 1111x tâches que les habitants doivent faire, 
comme prestation en nature, et no font point ou font mal, et de là naissent toujours des col 
lisions fâcheuses entre les administrateurs vitrilants et leurs administrés. 

Il 11e r-esternit plus de contravention à poursuivre que celle des riverains ou antres qui 
empiéteraient sur le chemin ou mettraient obstacle a sa bonne viabilité par des bâtisses ou 
des plantations, par la destruction des fossés, des dépôts, etc. 

On propose, d'après ces principes, la rédaction proposée par le gonvernement, amendée 
pn r la commission; elle en reproduit, du reste, presque toutes les dispositions. 

PROJET. 

CEIAPlTRE PREMIER. 

AIITICLE PREMIEII, 

Les administrations communales feront lever, dans le c,Hai des deux années, une copie des 
plans parcellaires cadastraux de la commune, 

Elles feront tracer sur ce plan tous les chemins et sentiers vicinaux avec indication des noms 
sous lesquels ils sont connus et affectant un numéro à chacun. 

Elles feront, dans le même délai, n l'intervention des agents-voyers, un état de8eriptif de 
tous les chemins et sentiers vicinaux , par ordre de numéro, avec leurs noms corr espondants 
au plan. 

Cette description énoncera la largeur des chemins sur chacune de ses parties, dont les 
longueurs seront successivement indiquées avec désignation des propriétaires riverains. 

Pour les chemins qui font limite entre deux communes et sont mitoyens, les administra 
tiens des deux communes s'entendront pour la rédaction de l'état descriptif; en cas de contes 
tation la députation statuera. 

Pour les chemins qui font limite et sont mitoyens entre deux communes de provinces diffé 
rentes , les administrations s'entendront de la même manière; en cas de contestation , si les 
députations des deux provinces ne peuvent tomber d'accorcl, il sera statué, par un arrêté 
royal, sur l'avis des conseils communaux et députations provinciales, 

ART, 2. 

Les états dressés en exécution de ce qui précède et suivant les instructions particulières 
qui seront données par les députations du conseil provincial, indiqueront, outre la largeur 
actuelle du chemin dans chacune de ses parties, la largeur qu'il doit avoir par suite des 
recherches et reconnaissances légales, ainsi que lu contenance et la désignation des em 
prises qui auraient été faites par les ri vemins , ou cr-lies à faire pour donner partout au 
chemin la largeur convenable. 

Ces états descriptifs indiqueront aussi les chemins et sentiers ou les parties de chemins 
ou sentiers qui sont pavés ou empierrés, et ceux qu'il serait convenable de paver ou 
empierrer au fur et à mesure que les ressources de la commune le permettront. 
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A1H, 3. 
Ces plan et état descriptif' s~ront exposés, pendant '2 mois, au secrétarint de la commune, 

où chacun pourra en prendre eommunication, sans frais. • 
L'exposition sera annoncée, par voie de publication et d'uffiehe, dans la forme ordinaire 

et dans le journal de la pl'ovince. 

AnT. lt. 

Les propriétaires des parcelles indiquées dans l'état descriptif, connue devant être restituées 
ou incoroorécs au chornin, en seront avertis a vaut le jour rlu d,lpôt <lu plan. 

Cet avertissement Ieur sera don no sans frais, au moyen de la signification qui leur en sera 
faite à la rctpiête des hourgmestre et échevins. par l'ofûcer de police ou le garde-cham 
pêtre du lieu, soit à pcrsonTie1 soit à domicile s'ils hubitent la commune; dans le cas contraire 
]'a vertissernent sera adressé pnr la voie de la poste aux lettres, si leur résidence est connue ; 
il sera en outre nffiché deux fois, il 8 jours d'intervalle, suivant le mode usité, et notifié au 
fermier locataire ou oeoupateur du Ilien. 

Ant, o. 
Pendant le délai déterminé a l'art. 3, tout habitant ou propriétaire forain et tout autre 

intéressé, n le droit de réclamer contre les plans et les états descriptifs, 

ART. 6. 

Les réclamations sont mlressées au conseil communal, elles contiennent élection de domi 
cile dans la commune, il en est donné récépissé par le secrétaire. 

Le conseil communs l est tenu d'y statuer dans les deux mois après l'expiration du délai 
fixé par l'art. 3. 

Sa décision est notifiée conformément à l'art. 4. 

AnT. 7. 
L'appel contre la décision des conseils communaux est ouvert devant la députation 

permanente du conseil provincial. 

Il doit être interjeté, à peine de déchéance, dans Je délai de '2 mois à partir de la notifi 
cation de la décision du conseil communal. 

AnT, 8 • 

L'appel a lieu par requête présentée à la députation provinciale. 

Le greffier reçoit la requête, il en donne récépissé. 

La députation permanente statue, sans recours ultérieur, dans les 3 mois à dater de la 
réception de la requête; sa décision est notifiée conformément à l'art. -4. 

ART. 9. 

.A près I'accomplissement des formalités ci-dessus, les plan et état descriptif sont arrêtés 
définitivement par la députation permanente. 

\ 
Néanmoins ils peu-vent toujours être modifiés par les autorités compétentes en se confor- 

mant aux dispositions des art. 4, 6, 7 et 8. 

ART. 10. 
L'ordonnance de la députation provinciale qui arrête définitivement les plan et état 

descriptif, ne fait aucnn préjudice aux droits des tiers. 

Les instances auxquelles ces droits donnent lieu, sont instruites et jugées devant les 
tribunaux comme affaires sommaires et urgentes. 
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Lorsqu'en exécution du plan et de l'état descriptif il r aura lieu il exp rnprintion , une Milo· 

risation royale sera nécessnire et on so eonforrueru aux dispositions rio la loi du 17 avril J8:jlî 
sur l'expropriation pour cause d'utilité puLlique. 

A1rr. 11. 

Les chemins vicinaux sont im presol'iptibles, soit Oil tout, soit en partie. 

CHAPITRE II. 

De I'entretien. et de l'amdlioration des chemin,, vicinatt:c, 

AnT. 12. 
Les dépenses relatives aux chemins vicinaux sont à la charge des cornrnuncs; il n'est rien 

innové, par le présent article, aux réglement6 des wateringues , ni aux ohlign Lions particu 
lières légalement contractées. 

AnT. 13, 

Chaque année, avant le premier avril, le conseil communal fait dresser, à l'intervention <le 
l'agent-voyer, le devis estimatif des travaux à faire pou'l· L'entretien, en bon état de viabilité , 
des chemins et sentiers vicinaux. 

Ce devis estimatif sera soumis à l'approbation Je la députatioo du conseil provincial. 

ART, 14. 

Les travaux à faire seront, autant que possible, effectués par ml entrepreneur en suite d'une 
adjudication puhli1p1e, sous l'approbation de la députation. 

Ils pourront, toutefois, être faits de toute autre manière proposée pitr le conseil communal, 
parrni approbation de la députation. · 

ART, lo. 

E11 cas d'insuffisance <les revenus ordinaires de la commune il sera. pourvu a la dépense, 
ou à la partie de la dépense qui excédera la somme allouée snr les revenus ordinaires au moyen 
d'un fonds spécial qui so composera : 

1 ° D'un rôle de prestation de deux journées de travail , à acquitter en argent par chaque 
chef de famille ou chef d'établissement, payant, au moins, i fr. de contributions directes; 
2° D'un rôle de prestation de trois journées de travail, payable en argent par le proprié 

taire, usufruitier ou détenteur, par chaque cheval, bête de somme, de trait et de selle, 
charrette, tombereau et voiture attelée au service cle ln famille ou de l'établissement clans la 
commune. 

La prestation à payer sur les chevaux et autres bêtes, ainsi que sur les charrettes, tombe 
reaux et voitures, exclusivement employés à l'agriculture, ne sera que du tiers de celle à 
imposer sur les bêtes, voitures et charrettes ou tombereaux employés à un autre usage, ainsi 
d'une journée de travail seulement; 

b0 Des centimes spéciaux en addition à la cote <les contributions directes, payées dans la 
commune, patentes comprises, sans pou voir jamais excéder b p. 0/0; ces centimes spéciaux contri 
bueront toujours 11our un tiers nu moins dans la dépense; si le montant des prestations impo 
sées d'après les deux première bases, excède les deux autres tiers, elles concourront par part 
égale; 

4° Des subventions spéciales qui pourront être fournies par les exploitants des mines, car- 
rières ou antres industriels aux termes de l'art. 27 ci-après; 

5° Des droits de péages autorisés; 

6° Des amendes perçues par suite des contraventions , conformément it l'art. Z9 ci-après ; 
7• Des subsides qui pourront être accordés par la province, suivant l'art. '..28 ci-après; 
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AuT. 18. 
Le prlx de la journée de travail c~t évalué couformémcnt 1\ l'art. 4, titre H, do la loi du 28 

septembre 1701. 
La députauon permaneute du conseil provincial firn annuellement la valeur de la journée 

des tombereaux, charrettes ou autres voitures auelés , chevaux, bêtes do somme et de trait. 

Aur.17. 

L'avertissement contiendra ln cotisation en argent. 

ART. 18. 
Les art. J:HS, lM et rn7 de la loi communale sont applicables aux rôles dressés pour l'exé 

cution des articles précédents. 

ART, 19. 
Les rôles sont exigibles aux: époques fixées par la députation qui les déclare exécutoires, 

recouvrés conformément aux règles établies pour la perception des impôts au profit de l'État 
et les dégrèvements prononces sans Iruis, 

ART.20. 

Les produits du fonds spécial pour les chemins vrcmaux, et les dépenses figureront aux 
budgets et aux comptes géneraux de lu commune ; les articles en recettes et en dépenses 
seront ensuite extraits desdits comptes pcmr établir le compte spécial. 

ART. 21. 

Les propriétés de l'État, productives de revenus, contribuent aux dépenses dans la même 
proportion que les propriétés privées. 

ART. 22. 

Dans le cas où un conseil communal chercherait à se soustraire aux obligations imposées 
par le présent chapitre, la députation provinciale fait dresser <l'office le devis des travaux, 
arrête les rôles, après avoir entendu le conseil communal, ordonne l'exécution et en mandate 
le paiement sui· la caisse de la commune , le tout conformément à l'art. 88 de la loi com- 
munale. 

ART. '23. 

Chaque année, la députation permanente communique au conseil provincial l'ét'at des 
impositions établies en vertu du présent article. 

Aar. 24. 
La députation fera en outre annuellement au conseil provincial un rapport détaille et rai 

sonné sur les dépenses faites pour les chemins vicinau t. 

ART, 20. 

Lorsqu'un chemin vicinal sera mitoyen, Iaisunt limite entre deux communes, les adminis 
trations s'entendront pour fixer le devis de réparation et le montant des dépenses d'entretien; 
en cas de contestation la députation provinciale décidera; la dépense réglée sera supportée 
par moitié. 

An. 26. 

Il en sera de même lorsqu'un semblable chemin vicinal fera limite entre deux communes 
de provinces différentes; en cas de contestation, si les députations provinciales ne peuvent 
s'entendre pour réglet· de commun accord, la contestation sera soumise à la décision royale, 
sur l'avis des conseils communaux et des députations provinciales. 
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ÂIIT, 27, 
Lorsqu'un chemin entretenu o l'état do viabilité pnr une ou plusieurs communes, sera 

habituellement ou temporairement dclgradé pnr de'! exploitations tic mines, de carrières ou 
de toute au 1re exploitation industrielle, les propriétaires ou entrepreneurs <les cxploilatioM 
11our lesquels les transports se font, pourront être nppelés ù contribuer à l'entretien de ces 
chemins JJ:H' des subventions spéciales proportionnées aux dégr:idntions occasionnées pnt· 
ces CXJll oita tions, 

Ces subventions seront réglées par les communes, qui, en cas d'opposition, de ln part des 
dits entrepreneurs ou propriétaires. pourront, sur leur demande et sur l'avis de ln députation 
provinciale, être autorisées à établir des péages. 

AnT. '28, 
Pour les chemins vicinaux de grande communiontion et dans les cas extruordinaires , 

pour les autres chemins vicinaux, les communes pourront recevoir des subventions sur les 
fonds provinciaux. 

CHAPlTRE Ill. 

Élargissement• redressemerü , ouverture et s uppression des chemine oictnau«, 

AR1', 29. 

Les conseils communaux sont tenus de délibérer à la réquisition de la députation du 
conseil provincial, sut· le redressement et l'élargissement des chemins vicinaux. 

En cas de refus de délibérer ou de prendre les mesures nécessaires, ln députation peut, 
sous l'approbation du roi, ordonner d'office les travaux et acquisitions de terrain et pourvoir 
à la dépense, suivant les dispositions du chapitre précédent, pourvu qu'il soit constaté. 

A11T. 30. 

L'ouverture, sa suppression ou le changement d'un chemin ou d'un sentier vicinal, doivent 
être précédées d'une enquête, Les délibérations des conseils communaux sont soumises à 
l'avis de la députation du conseil provincial et à l'approbation du roi; pour ce qui concerne 
les sentiers, l'approbation de la députation est sufllsante. 

ART. ai, 

En cas d'abandon ou de changement de direction total ou partiel d'un chemin vicinal, 
comme aussi les cas de diminution de largeur reconnue inutile, les riverains de la partie 
devenue sans emploi, auront le droit, pendant six. mois, à dater de la publication par le eollége 
échevinal de l'arrêté qui approuve le changement Oll l'abandon, de se faire autoriser :1 dispo 
ser, en pleine propriété, des terrains devenus libres en s'engageant à payer, en suite d'une 
expertise, soit la propriété, soit la plus-value dans le cas où ils seraient propriétaires du 
fonds. 

CHAPITRE IV. 

Police des chemins vicinau.x. 

ART, 32. 
Les bourgemestre , échevins et tous les agents de la police, chargés de constater les con 

traventions et d'en dresser procès-verbal, et les Agents-voyers, qui, en conformité des régle 
ments provinciaux, pourront être spécialement préposés à cet effet, auront le droit de con 
stater les contraventions et délits commis en matière de voirie vicinale, et d'en dresser 
procès-verbal. 
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Anr. 33. 

Les agcnts-vorcrs prêteront serment devant le juge de paix ou l'un des juges de paix du 
ressort duns lequel ils seront admis à exercer leurs fonctions; leurs procès-verbaux feront foi 
jusqu'à preuve contraire. 

ÀllT, 34. 

Les peines à établir par los conseils provinciaux pour contraventions à leurs réglementa 
en matière do chemins vicinaux , ne pourront excéder celles de simple police. 

Les peines plus fortes qne celles autorisées par le présent article, qni sont portées par 
les réglements et ordonnances actuellement c:l vigueur, sont réduites de plein droit au maxi 
mnnt de ces peines, 

Les eontrnveutions à ces réglements, seront, dès maintenant, poursuivies et jugées comme 
contraventions de simple police. 

Ant. 3lS. 

Outre la pénalité, le juge de paix prononcera, s'il y a lieu, la répnrntion de la contra 
vention, dans le délai qui sera fixé pnr le jugement, et statuera qu'en cas d'inexécution 
l'administration locale y pourvoira aux frais du contrevenant qui , en vertu du même juge 
ment, pourra être contraint au remboursement de la dépense sur un simple ôtat dressé pnr 
le collége échevinal. 

Anr. M. 
L'action publique ayant pour objet la répression d'une usurpation ou d'un empiétement 

sur un chemin vicinal, sera prescrite après une année révolue, sans préjudice à la com 
mune de faire valoir ses droits devant les tribunaux: ordinaires quelle que soit l'époque de 
l'usurpation ou de l'empiétement, conformément à lu disposition de l'art. 11. 

ART. €>7. 

Les amendes sont p~rçnes au profit de la commune sur le territoire de laquelle la con 
travention a été commise et constatée; elles font partie d11 fonds spécial affecté à l'entretien 
des chemins vicinaux, conformément à l'art. lo. 

Néanmoins, le réglement provincial peut en affecter une part aux: agents qui ont constaté 
1a contravention ou Je délit. 

CHAPITRE V. 

Des réglements provinciaux. 

AnT. is. 
Les conseils provinciaux feront la révision des réglementa oxistan ts, en se conformant 

aux dispositions de la présente loi, et s'en occuperont dans la l"' session qui suivra sa 
promulgation. 

Ces rég:lements ne seront exécutoires qu'apres avoir été approuvés par le roi. 

Adopté en séance de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, 
le 8 décembre 1838. 

Le président, 
HA RllllGlllt:. 

Pour expédition conforme : 
Le grfilior du conseil prof)incial, 

PREIIUET. 
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CONSEIL PROVINCL\.L UE l~IÉG-E. 

J.ié~c, le8j1mvie1 183(1. 

A l'1Tonsi'eur le Miru:stre de l'1:ntén:en1· et des affaires étranyeres) a Brueelle«, 

M0Ns1F.un LE Mrn1srnE, 

Le conseil provincial, dans sa séance du 10 juillet dernier, a charffé la dépuration pemin 
nente de préparer un travail sur le projet de loi de la section centrale, relatif aux chemins 
vicinaux. Extrait du proeès-verhal de cette séance vous a été adressé pat' M. le gouverneur 
avec sa lettre d n ~1 même mois, 1 '0 division, n° 8'2lt9. 

Conformément à celle résolution, nous avons transmis ù ohucun <les membres du conseil 
provincial, un exemplaire do cc projet do loi, en l'invitant à nous foire parvenir les réflexions 
que son examen lui aurait sug·gérées. 

Nous avons examiné mûrement les observations et les propositions contenues dans les 
réponses qui nous sont parvenues, et après les avoir comparées avec les dispositions du projet 
de loi modifié par la section centrale, nous croyons devoir proposer I'adoption de ce projet, 
sauf les changements et los modifications que nous allons indiquer. 

{A.nr. 14 et l5 du projet du g ouvemement. - h.11.T, 13 d e lu section ccntrule.] 

L'art. rn propose trois bases de répartition. Les deux: premières ne nous paraissent JHts 
susceptibles <l'être ndgptt\cs. P11r la première ce serait imposer une charge trop Jourde à un 
grand nombre de simples artisans qui paient plus de trois francs, sans avoir ni propriété, 
ni commerce, ni industrie, et qui n'oceasiouneut ainsi en aucune manière la dégradation des 
chemins. 

La seconde Irappe dans sa généraliré, cette masse de chevaux, notamment de hlatiors , de 
messagers et autres, qui procurent à peine de quoi vine ù leurs propriétair-es. Ces observa 
tions semblent d'autant plus fondées, que la première base blesse le principe d'après lequel 
les dépenses des chemins doivent être supportées par ceux qui les dégradent. Par la seconde, 
tout en multipliant. les moycm, on n'augmente pas les ressources , puisque les cotes qui frap 
peraient cette classe de propriétaires de chevaux , seraient évidemment irrécouvrables. La 
troisième base nous parait donc la seule admissible, pom· la répartition, soit en prestation en 
nature, soit en centimes spéciaux. Les contributions servant à I'aseictte des cotes sont u11 

élément invariable, qui ne peut donner lieu qu'à fort, 'peu cle réclamations, tandis qtte les 
deux premières bases ne sont pas établies sur des éléments permanents, et qu'elles présentent 
des difficultés dans leur exécution, qui feraient naître beaucoup de réclamations. 

(ART 15 du projet du gouvernement. - AnT. 14 do Ill section centrule.} 

Nous croyons devoir réclamer aussi le maintien de l'art. l!5 du projet du gouvernement et 
la suppression du projet modifié par la section centrale du mot détermine, qui est substitué nu 
mot répartit. 

(A.u. 2.6 ot27duprojetdu ~ouverncme11t.-A111'. 31et32 de la section ccntrule.] 

Les art. 26 et '27 supposent l'existence de commissaires-voyers. II semble qne la loi devrait 
consacrer le principe de leur existence en modifiant l'art. 2'2 du premier projet comme 
suit : 

"La surveillance des chemins vicinaux: est spécialement confiée il des commissaires ou 
inspecteurs-voyers. Les réglementa provinciaux en fixeront le nombre et les attributions. 11 



UfülOURG, 

( \n1', 28dn projet du r,ouvurnmncnt. -AnT, 33 <le ln section ccntrale.] 

L'art. 28 porte, que les peines ii étnhlir 11nr les conseils provinciaux pour contravention i, 
leurs réglemcnt~ , ne pourront excéder celles de simple police. Lu loi ne renferme aucune 
disposition pénnle. 

Nous faisons observer que les dispositions répressives des empiétements, dégradatious, sont 
éparses dans diverses lois dont l'uppliontion a donné lieu à de nombreuses discussions. Les 
réglementa provinciaux ne pouvant déroger aux: lois exfstantes , il s'ensuivra que les mêmes 
lois devront être appliquées. Il nous paraît que le projet devrait présentct• un système corn 
plet de pénalités sur les empiétements et les dégradations. Il loverait ainsi les doutes exis 
tants, et préviendrait l'impunité qui est la conséquonee ordinaire de cos doutes. 

Par la députation : 
Le grq/jier provincial, 
L.-N .-J. WARZ~I!. 

Lo présidons, 
Baron VAN DKN STF.F.N, 

CONSEIL J•ROVl11CIAL DU LIMBOUU.G. 

IIus;elt, le 12 septembre 1838. 

A M onsieur le ministre de l' intériéur et des affaires étrangeres ,, a Brumelles. 

MONSIEUR LE Mlt'IISTRE, 

Au vœu de votre dépêche du 215 août dernier, l'" division, n° lOlSl 7, j'ai soumis à la dépu 
tation permanente le rapport présenté par la section centrale de la Chambre des Représen 
tants sur le projet de loi relatif aux chemins vicinaux. 

èe collège s'est reporté aux observations qu'il a 011 l'honneur de vous présenter, sur le projet 
du gouvernement, parson rapportclu 1°' mars 1837, 2• div., ind , n° 1199, litt. CC, 

Après un mûr examen, il a reconnu que lu plupart des améliorations qu'il avait désiré voir 
introduire dans le projet primitif sont déjà proposées, tant dans le nouveau projet que dans Je 
rapport de ln section centrale; c'est ainsi qu'il a remarqué les saHes dispositions prises pour 
assurer l'entretien <les chemins vicinaux, et la base équitable proposée ponr la répartition <les 
prestations à fournir pour cet entretien; enfin les mesures efficaces de police à employer pour 
la conservation de la voirie vicinale. 

Dans son rapport précité, la députation avait proposé de fixer à trois années le terme de la 
prescription des contraventions de police : les motifs présentés par la section centr-ale pou!' 
ne porter ce terme qu'à une année, lui ont paru tellement concluants qu'elle n'a pas hésité 
un instant à changer sa manière de voir et à se rallier à la disposition du projet. 
En résumé, Monsieur le Ministre, le rapport de la section centrale n'a donné lieu à aucune 

observation importante de la part de la députation; l'ensemble du projet lui paraît devoir 
atteindre complétemenl le but que l'on a désiré depuis si long-temps, l'amélioration et la 
conservation des chemins vicinaux; elle s'est bornée à faire des vœux, et j'y joins les miens, 
pour que le projet de loi dont il s'agit reçoive le plutôt possible la sanction de la législature. 

Pour le rrouverneur, 
Le depule du conseil provincial, délégué, 

J. DE CÉm. 
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Eetruit du pi·ocàs-vcrhal de la seamee pu blique rl·u. conseil prooincia! thi 
Limbourq, tenue à Hoseeu le 14 fwûlct 1838. 

M. Schocomnekers présente celui de la 4° commission sur le projet de loi sur los chemins 
vicinuux. 

M. Missouen r-ritique les art. 26 et 27 du projet sous 1o rapport de l'obligation imposée 
aux communes d'entretenir les chemins vicinaux do grande communication, et aux habitants 
d'une commune de concourir à l'entretien et aux répnr-ations des chemins situés clans une 
autre commune. Il cite pour exemple do la charge qui résulte pour certaines communes do 
pareilles dispositions cc qui se paslle dans celle d'Aehel, où le passage des troupes qui se 
rendaient de Macstricht en Hollande, et. vice-versa, dégrade constamment un chemin vicinal 
et des ponts qui se trouvent sur son prolongement, li ajoute qu'il serait juste que Je gouver 
nement vînt au socours de la commune cl' Achel pour les dépenses que cet état de choses 
entraîne. 

1\'.l, Th. De Pitteurs n'approuve pas que le rapport détermine une largeur uniforme des 
jantes. La même disposition avait été insérée dans un réglemcnt de 1823, et on a été oblis-é 
de l'abandonner. 

M. Sohaetzen fait remarquer que l'observation de ln 4° commission tend seulement à 
appeler l'attention du gouvernement sur le point important do la largeur des jantes, afin 
qu'il examine s'il n'y aurait pas lieu do fixer un nun inucm de largeur.: 

M. Th. De Pitteurs estime qu'il est inutile d'appeler l'attention du gouvernement sur un 
objet dont l'expérience a démontré Je vice. 

M. Sohoenmaekers pense qu'il est essentiel que la loi s'occupe de la largeur des jautes ; 
une disposition sui· la matière qui n'en forait pas mention serait justement exposée à la 
critique. 

MM. Hermans et Julliot se prononcent contre le système d'une largeur uniforme, par le 
motif que le lit sablonneux des chemins de la Campine demande d'autres roues que le ter 
rain argileux ou compact d'autres parties de ln province. M. J ulliot voudrait, en conséquence, 
que l'observation relative à l'objet en discussion disparût du rnpport, 

M. Corten donne la préférence aux roues larges comme plus utiles et pour le roulage et 
pour l'agriculture, 

M, Th. De Pitteurs réclame la division des conclusions du rapport. Il fait remarquer, au 
surplus, qu'il serait peut-être prudent d'imiter la réserve du conseil provincial de Liégé, qui 
a cru ne pas pouvoir se prononcer, faute d'un délai suffisant pour s'éclairer, sur Je projet de 
'loi soumis à son avis. 

M, Monville ne partage pas cette opinion; il approuve la 4° commission <le n'avoir pas 
proposé à l'assemblée de s'occuper du réglement modifié, dont le projet lui a été soumis par 
la députation, parce ccue la loi ne parait plus devoir se faire attendre long-temps, mais par 
cela même, et en vue de foire cesser des abus qui n'ont soulevé que trop de plaintes, il pro 
pose formellement que, au cas où l'ajournement fût adopté, le conseil délibère immédiate 
ment sur le projet de la députation. 

M. Scbaetzen appuye l'observation de M. Monville: le conseil peut d'autant plus aisément 
statuer sur le travail de ]a li" commission, que les changements qu'elle propose ne sont pas 
de nature à exiger un long examen. 

M, Hermans regarde la question comme n'étant pas suffiaamment éclaircie et conclut à 
l'ajournement. 

Après quelques observations M. Hermans retire sa proposition. Celle de M. Caters, a 
laquelle se rallie M. Mon ville, et qui tend à ce que le conseil décide n'avoir pas d'observa 
tions â faire sur le rapport de la section centrale, est adoptée, 
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La motion de M. Sehactson , tondant Ù cc 11'1'il soit statué sur la proposition de M. Ccyserrs 
rula t ive ù la Iiv atiun d'une 1'010 uniforme, n'a pas de suite. 

Poul' extrait con forme, 
Pour le greffier pro vint-ial , 

Le membre de la députation, 

J. MoNVII.I.E, 

C011SEIL PRffVl~CIA.l, DlJ IJUXElUIIOURG. 

Arlon, le 15 décembre 1838. 

A Mons-ieur le Mi'nistre de l'i'ntériewr et des affaires étrangéres) a Br uoiellee, 

Morrn1EUR LE M11rnnu, 

La députation m'a autorisé à vous transmettre sur le projet do loi sur les chemins vicinaux 
les observations suivantes : 

La meilleure loi sur les chemins vicinaux, sera celle qui opérera de manière à clolor le 
poys, dans le moindre temps possible, de bonnes communications vicinales. 

Deux conditions sont indispensables à une pareille loi. 
Le concours obligé des communes pour l'établissement des chemins vicinaux en lignes 

continues; 

Des moyens équitables et suffisants de pourvoir aux dépenses. 

La section centrale de la Chambre des Représentants a bien senti toute l'importance du 
projet de loi, lorsqu'elle a dit, quo les chemins vicinaux doivent former 1en ensemble de moyms 
de comnuoiications, qiû seroe de complément aux routes provinciales, l'on aJoutera, au » routes 
mêmes rle l' É'tat, 

Mais le projet de loi, avec tons les amendements qui y ont été faits, donnera-t-il la possi 
bilité d'atteindre un pareil résultat; autrement, satisfait-il aux deux conditions formulées 
ci-dessus ? 

On ne le pense pas, et voici pourquoi. 

(ART. 15 clu projet du gouvernement. - A.aT. 14 de celui de la section ccntral c.) 

Le projet de loi laisse évidemment aux communes le droit de désigner les chemins ù 
réparer, et d.e déterminer la quantité des travaux qu'elles voudront y faire, puisque l'art. Hi 
P?rte qu9 chaque année le conseil communal fait dresser le devis estimatif des travaux et en 
répartit le montant, sous l'approbation de la députation du conseil provincial, et que celle-ci 
n'a, d'après l'art. '2'2, le droit d'initiative que dans le cas où une commune voudrait se 
soustraire à ses obligations. 

Rien, dans Je rapport de la section centrale, ne modifie ses dispositions. Ainsi chaque 
commune fora faire son devis, qu'elle appliquera aux chemins qu'elle voudra et la députa 
tion n'aura que le droit d'approuver ou de désapprouver. 

Sera-t-il possible, avec ce droit bissé aux communes de mettre de l'ensemble dans les 
truvaux ? Non, évidemment non. 

Pourra-t-nn, à défaut d'ensemble, foire, des chemins vicinaux, le complément des rontes ? 
Non, parce que chaque commune ne travaillera que dans l'intérêt de sa localité et ne 
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s'embarrassera pas des c111111111111es de ln localité voisine, pas plus <1uc celle-ci el toutes le~ 
autres 11e s'cmharrasscront d c l'intérêt publ ic. 

On savait d'e~périencc duns la province de Luxembourg ce qu'11111.J paruill« latituùe nvait 
de uuisiblo t le réglement actuel l'accordait aussi u ux commuucs . 

Mais depuis rn;rn, la députation a prescrit q11e chaque année lc<i bourgmesu-os et éche,·ius 
w 1-éuniront en assemblées cantonales, sous la pr1i~1rlH11cc dos commissuir-es rJ'a1To1Hiisscment, 
pour désigner sous l'apprubation de la députation. les chemins à la répai-ation desquels li sern 
travaillé. 
Depuis lors il y a eu cln l'ensemble dans les prupositinns , et déjri l'on peut voir du grandes 

lignes de communicution, sur lesquelles on trn vaillo de toutes parts, cl qui avancent rapide 
ment. vers un bon otat de viabilité. 

Ce mode, la section centrale du conseil provincial l'a fait connaître clans sou rapport. 

]\fois il faudrait augmenter encore cette disposition, afin de donner à ln députation plus 
qu'un simple droit d'approbation. 

Ce ne serait d'ailleurs {lf.lS une innovation: l'art, ;3 de la loi du 6 octobre 1701, porte : 

u Sur la réclamation d'une <les communautés, ou sur celle <les particuliers, le directoire du 
,, département, après avoir pris l'a vis de celui du district, ordonnera l'amélioration d'un 
11 mauvais chemin, afin qt1c la communication ne soit interrompue dans a11cu110 saison, et il 
" en déterminera la forgeur. 11 

Objectera-t-on que la loi ne donne ici lo droit de statuer que sur réolamution ; mais l'admi 
nistration doit-elle se laisser prévenir par des réclamations, et la notoriété publique ne tient 
elle pas lieu de toutes celles que l'on pourrait faire? 

D'ailleurs les chemins vicinaux ne sont pas seulement d'intérêt communal; ils sont avant 
tout d'intérêt public, Et puis, la section centrale de lu Chambre a prévu le cas où des chemins 
devront être repnrés pa1· plusieurs communes, ]'ar différentes provinces même. On ne peut 
donc laisser aux communes l'initiative de désigner les chemins à réparer. 

(ART, 15du 1n-ojct du gouvernement. -ÂI\T, 14 de celui de la section centrale.] 

Ainsi le § l de l'art. 1o devrait être remplacé par la disposition suivante : 

"Chaque année, avant le 1~• janvier, la députation désignera, après avoir entendu les 
i, administrations communales, les chemins à la confection et réparation desquels il sera tra 
n vaillé dans chaque commune. " 

(ART. 14 et 15 <lu projet du gouvernement. - ART, 13 do la section centrale.] 

Si cette disposition est admise l'on devra pouvoir mettre les ressources des communes nu 
niveau des dépenses qu'elles devront faire. C'est ce qui fait l'objet de la seconde proposition. 
La section centrale de fa Chambre a proposé de modifier les art. U et les§ 1 et '.2 de l'art. ln, 

de manière: 

" Qu'en cas d'insuffisance des revenus ordinaires de la commune, autres que ceux prove 
" nant des répartitions personnelles, il est pourvu à la dépense des chemins vicinaux. de la 
" manière suivante : 

A. Une taxe de trois journées de travail sur les chevaux, les bêtes de somme et de trait 
et les voitures. autres que ceux employés à l'agriculture, et d'une journée seulement pour ces 
derniers; 

B. Une taxe de ~ journées de travail à chaque chef de famille payant ê fr. au moins en 
contributions directes ; 

C. La perception de centimes additionnels aux mêmes contributions, * voter par les con 
seils communaux. 

Le rapport de la section centrale rlu conseil provincial s'est déjà suffisamment élevé contre 
la possibilité que donnerait l'art, 14 de la loi, même avec l'amendement qu'il a subi, d'absor- 
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ber nnnuellomont l'affo,wgo dos habitants, avnut quil soit permis aux: communes <le mettre 
en usnr:e les taxes compléureutuiros , 

.Afi11 d'êu-e, poul' le surplus, mima à mème de juge •. <les 6 moyens complémentaires pro 
posés par ln section c:eutralc1 de la Clwn1bre, il convient de mettre en parallèle les bases d'im 
position existaut clans le Luxembourg, CH vertu du rrglen1cnt du 3 mars llf24 et de la modi 
fication qui y a été apportée pur tH'l'êté royal du 19 jn nvior 182ü. 

La t •e L11 se est la contribution foncière et celle des patentes , à raison d'une journée de 
travail rwu1· les 11 premiers francs et d'1111e demi-journée pourchnc{no franc au delà. 

La 2", les personnes du sexe masculin du Hl ù 60 ans, devant supporter chacune une 
journée de travail. 

La&•, les bêtes de somme et de trait , à raison <le 2 journées de u-avail pour chaque cheval 
et mulet, d'une journée pour chaque hœuf et <l'une deuri-joumée pour chaque vache. 

li résulte de ce parallèle : 
JO Quo la contribution personnelle, qui entre comme base de l'imposition dans le prnjet de 

loi et tians les propositions de la section centrale, n'est point admise vm· notre régle111ent. Elle 
en faisait néanmoins partie, mais elle en :i été p1·os<:rite par l'ul'l'èté royal du 19 janvier 182/i 
ot remplacée par les 2° et ie bases, pa rce qu'elle donne lieu, dans son assiette, à heancour 
cl'arbit1·aire et qu'on n'a pas voulu que cet arhitrnire existât dans les rôles d'imposition pour 
les chemins, 11 conviendrnit donc de maintenir cette proscription; 

~
0 Qu'en n'imposant à des journées de travail quo les chefs de famille, payant au moins 

.3 fr. de contributions directes, on néglige une classe assez nombreuse de personnes qui, pour 
ne pas être imposables à eu titre, n'en doivent pas moins leur tribut à un objet qui est d'intérêt 
général. Il faut hien remarquer encore , que si la con tribution personnelle est proscrite, 
comme on l'a demandé au u0 précédent, cette classe s'augmentemit de beaucoup encore; 

3° Quo la 3" base établit une modération de la taxe pour les hœufs et les vaches de trait, qui, 
en effet, ne peuvent être troittis à l'égal des chevaux. 

Il convient maintenant de s'assurer si les ressources telles qu'elles sont proposées, seront 
suffisantes. 

Il ne faut pas compter suries revenus ordinaires des communes, fort peu en ont au delà de 
ce qu'il leur en fout pour couvrir leurs dépenses annuelles el une grande partie fuit usage 
d'impositions personnelles pour subvenir à l'insuffisance de ces revenus, 
Restent donc les taxes complémentaires. 

A. L'on peut compter à 62,000 les bêtes de somme et les voitures destinées 
et qui, imposables à une journée, donneraient ••...... , ••.• , . 

On néglige les autres, qui seraient imposables à 3 journées, parce que le nombre 
en est trop petit pout' entrer en ligne de compte. 

B. On porte à -42,000 les chefs de famille imposables à ô journées, ci 

à l'agriculture, 
62,000 

Ensemble, journées 

({UÎ, à 71> centimes l'une, donnent , .• , 

1~6,000 

188,000 

fr. 141,000 

C. Les contributions directes , en y laissant la personnelle , qui se porte 
à fr. ~04, 121, s'elèvent en principal pour la province à fr. l,J 17,olo. Admettons 
que les communes votent, terme moyen, o centimes additionnels, c'est même leur 
prôter les intentions les plus généreuses, il y auru un produit de 

et les rôles produiront . . . . . . . • . . . . • . . . . . , . , 

oo,87n 

fr. 196,875 

Les rôles employés dans la province s'élèvent, année comrnunc , a fr. 600,000, et l'on 
peut dire hardiment qu'il faudra encore plusieurs années pour que les chemins de principale 
communication soient convenablement établis et empierrés. 

Ainsi, réduire les rôles I comme le forait la loi, de plus de fr. 400,000 par an, ce serait 
renoncer à jarn'ais à l'espoir d'atteindre ce but, L'on doit même ajuuter 1.J.Ue les nouveaux rôles 
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ne suffirnient plus guère <tne pour entretenir cc qui a été fait, et qu'il faudrait eu quelque 
sorte renoncer aux chemins auxquels on n'a pns encore travaillé. 

Ce qu'il faut, le rapport de la section centrale du conseil provincial l'a dit, c'est de laissei 
aux conseils pt·ovincinux le soin rie régler tians chaque province les bases et lu hauteur dt• 
I'uupôt, ou d'admettre sui' les contributions une cotisation suffisante qui, avec les autres 
tnxes, permette de faire travailler effioncement aux chemins vicinaux. 

Et comme complément de cette proposition, <le supprimer les devis dont ln section cen 
trale du conseil provincial a démontré l'inutilité. 

S'il est satisfait il ces conditions d'une bonne loi des chemins viciuaux , il ne restera plu-. 
aucune objection il faire; mais si le projet, tel qu'il est présenté ou tel qu'il est lllü(ltfié pat· 
la section centrale de la Chambre des Représentants, était adopté, la province do Luxem 
lrourg , qui, par l'applioetion do son rüglcment, comme il s'exécute aujourd'hui, entrevoit le 
moment où les chemina vicinaux de l ro classe JJOUl'J'ont être mis en eomparaison avec les 
routes prov inciales , devra renoncer ,i toute amélioration et ne pourrn qu'entretenir impnr. 
fnitement les travaux pour lesquels elle a déjà fait du si grands sacrlflces ; le Luxembourg rie 
peut, en ce qui concerne surtout les comrn11nications vicinales, être comparé à nuuune autre 
province, il est pru probable que l'on puisse porter -ur cette matière des dispositions géné 
rales qui conviennent à celles-ci, et qui ne soient vas contraires à ses intérêts; cc qu'il <loit 
désirer, c'est qu'on lui permette de continuer cc qu'il fait depuis plusieurs années; l'expé 
rience est là qui prouve que c'est ce qu'il peut foire de mieux. 

le gouvn·ne1t1• du Lumembourq, 
Ds STEEl'illi\01,T, 

Rapport de la section centrale du conseil promnoia] du, Luaiembourq, 

MESSIEllRS, 

Votre section centrale, pour l'examen du projet de loi sur les chemins vicinaux, m'a chargé 
de vous présenter son rapport. 

Pressée por le temps, elle n'a pu se livrer à un examen <le ce travail, aussi détaillé qu'elle 
l'aurait "Voulu. Elle s'est bornée n quelques observations essentielles, pour lesquelles elle sol 
licite voire attention et celle de la législature. 

Votre section centrale a tout <l'abord cru voir une lacune importante dans le projet de loi 
qui est soumis à votre examen, en ce qu'il 11e pourvoit point 1,uHisurnment à la clasJ·iji.cation 
iles oh emins vicinaux. 

Celte classification est néeessnire pour déterminer et mettre dans une catégorie à part, les 
chemins vicinaux de grande communication, pour lesquels des moyens particuliers de cou 
struotion et de répnration doivent ôtre créés. 

Cette classification est une mesure d'ensemble qui doit procéder du pouvoir administratif 
supérieur et qui ri'a rien de commun avec la levée des plans, dont on charge les eouseils 
communaux et dont s'occupe le chapitre 1 •• du projet. 

A cet égard, l'administration provinciale du Luxembourg a introduit depuis plusieurs années 
un système qui a produit les meilleurs résultats et qui réclame en cette circonstance la consé 
cration légale dont il a besoin pour être irréprochable. 

Par circulaire du l" décembre 18;\!S, la députa tien prescrivit, entr'autres mesures concer 
nant les chemins vicinaux, la réunion annuelle d'assemblées cantonales composées des bourg 
.mestres et assesseurs du canton et présidées par les commissaires d'arrondissement. Les 
assemblées devaient déterminer, sous l'approbation de la députation, les chemins de grande 
communication auxquels devaient particulièrement être employés les rôles de l'année cou 
rante. La réunion des différentes autorités communales <ln canton permettait de mettre de 
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l'cosemblc dans cotte désignation, et Io nornmissaire do district contribuait de son côté ii 
introduiro le même ensemble dans la résolution des différentes nasemblécs cuntouales prési 
dées pat· lui. 

Ln députation prescrivait aux communes, que truvorsniont des chemins de cette catégorie, 
d'employer à leur confection ou entretien les neuf dixième» du montant de leurs rôles, 

Personne n'a coutesté l'utilité et l'efiicacité do cette mesure dont on voit aujour-d'hui les 
evccllcuts résultats. Nous lui devons dos lignes des chemins vicinaux d'une grande étendue: 
et toile est la régulurilci qui n présidé à ln construction do quelques-uns d'entre eux, qu'ils 
ont pn venir prendre place, avec I'nssentuucnt des communes, parmi nos roules provinciales. 

Mais si personne n'a pu contester l'uti lito <le celle mesure, en revanche les résistnnoes indi 
viduolles que rencontrent toujours les innuvn tions les plus heureuses, ont pu l'appuyer avec 
quelque raison sur le rapport d'illér,nlité dont elle a été l'objet. 

Une loi nouvelle pouvait et devait mettre oe système ii l'abri de tout reproche, en char 
r,ennt les conseils provinciaux de la classiflcnt iun des cherulns , en attribuant soit au conseil, 
soit à la députation, le droit d'affecter une certaine quotité des rùles ù la construction des 
chemins de grande communication. 

fi a pnru ù votre section centrale (]_ne le projet no contenait point à cet égnrd de disposuious 
suflisuntes. 

ll lui ~, paru également que le système actuellement suivi dans la province pourrnit être 
modifié en ce sens, que la loi devrait accorder aux communes Ja libre disposition d'une 
quotité de leurs rôles plus forte que le dixième. L'on devrait aussi remplacer ces opérations 
annuelles auxquelles se livrent lqs assemblées cantonales, par une classification définitive à 
foire par le conseil provincial. 

L'art. 13 <lu projet de la section centrale contient un principe dont los conséquences pour 
le Luxembourg n'ont sans doute pas été prévues, et contre lequel toutes vos sections et après 
elles votre section centrale se sont unanimement récriées. 

C'est celui en vertu duquel l'on ne devrait recourir aux ressources spéciales pour la répa 
ration des chemins vicinaux, qu'après l'épuisement des retenue ordinaires des ooninuines, 
autres que ceux pronenrcnt de répa1•tilwns personnelles, 

D'une part, il n'est point douteux que l'on n'ait considéré comme revenu ordinaire des 
communes, le produit des bois communaux qui est maintenant et, depuis des siècles distribué 
aux habitants de presque toutes les communes de la province sous le nom d'affouage, 

Cela est si peu douteux que la section centrale ·'de la Chambre, craignant que l'on ne comprît 
sons la même désignation les revenus des communes provenant de répartitions personnelles, 
a jugé nécessaire de faire à leur égard une exception formelle. 

D'autre part, il est certain qu'il n'est presque aucune commune dans la province où la dé 
pense annuelle pour les chemins, vicinaux: ne suffise pour absorber la valeur totale de la vente 
de l'affouage. 

La conséquence du principe posé dans l'art. l S serait donc la suppression de l'affouage 
dans toute l'étendue de la province. 

Énoncer une pareille conséquence, c'est la proscrire. On n'a pas pu penser sérieusement 
à introduire sans préparation, incidemment eu quelque sorte, une mesure qui serait pour le 
Luxembourg une véritable révolution administrati ve, une perturbation dans la jouissance d'un 
droit presque aussi ancien et presque aussi sacré que celui de la propriété. 

La suppression immédiate de l'affouage serait une chose immorale. 

L'affouage est pour l'habitant du Luxembourg, où une ressource ne se remplace pas, un 
objet indispensable et de première nécessité. 

Priver de l'affouage, d'un objet de première nécessité, l'habitant qui est habitué à le re 
garder comme chose sienne, en laissant à Hl portée la chose dont il se considère comme dé, 
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pnui llé, n'est-cc point I'oxpo sor 1, une tentative à laquelle cm sait bien qu'il ne 1·csistei·a pas ·t 
N'est-ce point le pou~scr au vol? n'est-ce point. poser 1111 principe pour loug-te mps féconrl en 
clélits et eu pourrnitcs correctionnelles? 

Nous n'examinerons la suppr-essmn <le l'affouage que sous cc seul point (lu vue : nous 
achèverons de détruire le principe posé daus l'art. U en muntr.mt quelle 011 serait la cunso 
quen,10. 

Supprimer I'nffounge, en affecter· le produit à ln réparation des chemins vicina ux , substi 
tuer ce modo de réparation à celui qui existe actucllerueut , c'est remplacer un impôt, pro 
portiorrné aux ressources de chacun, par uu impùt égal pour tous, en frappant de lfl même 
manière le riche et le pauvre. C'est évidemment substituer l'al'l1itraire à la justice, s'il est vrai 
que Je riche et le pauvre, le prolétaire et le riche propriétaire de hnis et de terres n'ont point 
1111 intérêt égal au bon entretien des chemins vicinaux; c'est évidemment aussi créer une 
uon séquence contraire au vœu du législateur qui u voulu que chacun contribuât à l'entretien 
des chemins vicinaux en proportion du degré d'utilité qu'il en retire. (Voyez le rapport de 
la section oentrnle, page 2.) 

Mais ce n'est point assez dire que d'alléguer tpie l'on substitue de cette mnnièrn ;\ un 
impôt proportionné fl ln for-tun e, un impôt égal pour tous. 

Si l'on fait attention que l'État et les grands propriétaires, qui sont presque tous forains aux 
communes où ils possèdent des bois et des ter res, n'y jouissent point des émoluments com 
muna ux, l'ou reconnaîtra que ceux qui précédemment étaient le plus imposés et avec 
raison, ne le seront plus aucunement, car ils ne seraient pus même frappés par la suppression 
de l',tffouage. 

A. la vérité, l'art. 2o qui donne le droit d'exiger des subventions spéciales de la purt des 
pr-opr-iétaires on entrepreneurs d'exploitations, qui dégradent temporairemement ou habi 
tuellement un ohemin vicinal, permettra d'atteindre l'tlat et les propriétaires de bois. 

~'[ais l'on comprend aisément combien serait irrégulière et incomplète , l'application de 
cette mesure exoeptiunnelle, L'on sait combien il serait facile aux aG'ent& de l'État et à des 
hommes souvent puissants, d'en paralyser l'effet par leur action sur les conseils communaux. 
Cette mesure n'atteindrait du reste que quelques grands propriétaires et les autres, malgré 
l'inégalité de leurs fortunes, contribueraient d'une manière égale à l'entretien des chemins 
vicinnux. 

D'a,illeurs, les subventions spéciales devant être employées i1 l'entretien des chemins 
foi hituel lement dégrades p.:tr les propriétaires, perdraient presque tonte leur u lilité, car la 
plupm·t du temps ces chemins seront sans intérêt pour la commune et tout autres que ceux: 
qu'il importerait de mettre en bon état. 

Du reste, il faut bien le dire pour en finir· sur cette matière; la suppression de l'affouage 
dans le Luxembourg serait une mesure inexécutable. 

Le passé est lô pour le prouver. Le réglemcnt de 1824 contenait un principe ana logue à 
celui 11 u projet de loi qui nous est soumis : sauf que l'H pplication des ressources corrunun nies 
à la réparation des chemins vie in mu, était facultative et laissée it la libre disposition des 
conseils eonununuux. 

Eh bien, les conseils communaux, composés partout des habitants les plus r-iches et les 
plus haut imposés, les pins intéressés p:ir conséquent à substituer la coopération égale à la 
coopérntiou proportionnelle, n'ont jamais osé faire wiage de cette faculté. 

Les elasses pauvres n'auraient point souffert qu'on leur imposât cet injuste niveau. 

L'administration supérieure ne pourrait obtenir ce que les conseils communaux n'ont 
point osé malgré l'intérêt direct qu'ils y avaient. 

C'est pour ces motifs, Meesiours, que votre section centrale, d'accord en cela avec \'OS 

qunlrP. sections, croit ne pouvoir pas insister trop fortement pour obtenir h rnudificntion du 
principe posé dans l'art. 13. 



(;3 

Déj:\ voire députation, consultée précédemment sur un projet de loi concernant les 
chemins vicinnux , avait émis les mêmes vues. 

U11 nouveau projet a remplacé celui sur lequel la députation avait été consultée, et la 
modiflcation désirée TI'y n point etc introduite. 
Espérons quo ce vœu légitime sera mieux accueilli partant de vous, et qu'il y sera pris 

garde. 

Après avoir posé en prlncipc que les revenus ordinaires des communes sorcnt employés en 
première ligne à ln rép arution des chemins vicinaux, le projet de loi s'occupe d'organiser les 
ressources qui, à défaut dt} ces revenus, devront ètre employées il cette destination. 

Vos sections n'ont pas cru devoir entrer dans I'exniuen de ce système. 
Il existe chez nous, Messieurs, comme dans les autres provinces, un réglement sur les 

chemins vic iu aux , mais qui seulement n'a point été pour nous une lettre morte. 
Les administrations qui se sont succédé dans le Luxembourg, l'ont pris au sérieux et ont 

considéré comme une de leurs Lâches les plus importantes d'en foire exécuter les disposi 
tions. 

Cc réglement consacre un mode d'imposition pour la réparation des chemins vrcmaux , 
qui fait peser sur Ios contribuables une charge lourde à la vérité, mais contre laquelle on ne 
réclamo pas, parce qu'elle est en rapport avec les besoins qu'il s'agit de satisfaire. 
Depuis nombre d'années d1\jù, administrateurs et ad ministrés sont familiarisés avec ce mode 

d'imposition. 
Votre section centrale a pensé que ce qu'il y aurnit de mieux ù faire, si le projet de loi ne 

veut point admettre ce système pour tout le roya urne, ce serait de laisser aux conseils provin 
ciaux, dans de certaines [imites , le soin d'organiser, sous l'approbation royale, les ressources 
applioables à la répnr ation des chemins vicinaux. 

L'art. 14, Messieurs, a été dans vos sections et particulièrement de la part des hommes 
d'expérience qui s'y trouvent, l'objet d'une vive critique. 
Il est reconnu depuis long-temps, qu'un des meilleurs moyens pour rendre efficaces les 

mesures administratives pour la réparation des chemins vicinaux, c'est de les simplifier autant 
que possible. 
L'art, 14 qui prescrit aux conseils communaux comme opération p réalnble il toutes autres, 

de faire dresser le devis estimatif des treoau» èt faire, a paru de nature à introduire dans la 
marche de l'administration, une complication extrêmement nuisible. 
Il serait impossihle, si l'on devait attendre la production de devis r-stimnüfs pour la forma 

tion et l'approbation des rôles, de procéder à cette opération régulière , li une époque fixe 
pour la province el de manière à ce que les travaux puissent se f111re partout dans l11 saison 
convenable. 
La formation de cos devis estimatifs, comme mesure générale, est une chose inutile. 
Dans les communes où les prestations seront exécutées en nature, il n'y aura pas de devis 

estimatif à foire ni à observer. 
Dans celles où le rachat en argent de la totalité ou d'une partie des prestations permettra 

de mettre en adjudication tout ou partie des travaux , il sera besoin d'un devis estimatif plus 
spécial et plus détaille que ne pourrait l'être celui prescrit par l'art. 14. 

De quels trava,u.r du reste, le devis estimatif derra-t-Il être dressé par Je conseil com 
munal? 
Est-cc de la totalité des travaux actuellement à faire clans la commune'? est-ce un devis à 

faire des travaux. pour mettre en bon état tous les chemins vicinaux de la commune? assuré 
ment non: les revenus particuliers des habitants de la commune, joints aux revenus commu 
naux, ne suffiraient souvent point à une pareille tâche. 

C'est donc d'une partie quelconque des travaux que les conseils communaux devront faire 
dresser le devis. 



H4 1,VX:EMDOURG, 

:Mais quelle est cette partie? qni la <léterminera '? est-l'e le conseil enmm unal ? est-nr- la 
députation 7 et sur quelle base? 

Voilà bien des difficultés réelles, dont on ne donne point la solution, dans lesquelles on se 
jette inutilement et que le projet de loi aurait évitées en adoptant. la marche suivie dans la 
province de Luxembourg. 

Chez nous, la manière de procéder est I'inverse de celle que présente le projet <le loi. 

L'on commence par créer la ressource au moyen de la forruation des rôles, 
Dans ces rôles, chacun est imposé d'après sa contribution, d'après le nombre fhahitnnts 

valides, de tètes de bétail, erc., conformément au réglement existant. 
Les rôles arrêtés, l'étendue tic la ressource connue et déterminée, l'on confectionne, 1'011 

entretient la portion de churnin vicinal que comporte le montant du rôle, en un mot, on 
nnploie la rôle, 

Le devis estimatif des travaux: à faire no vient qu'après et clans Je cas seulement où. le 
rnchnt on argent d'une partie du rôle permet <le mettre en adjudication une partie des 
tru vaux , 

Lei; rôles des chemins vicinaux sont les mêmes chaque année, aussi long-temps que le~ 
chemins de la commune ne sont pas tous confoctiounéa, parveuus n l'état d'entretien. 

Cc n'est qu'alors et lorsque le conseil communal peut justifier c1uo l'emploi intégral de la 
totalité du rôle est inutile, que la commune est admise ·ù n'en exécuter qu'une partie. 

L'on voit quelle différence il y a entre notre manière de procéder et celle qne propose le 
11rojet de loi; quelle perturbation l'adoption de celui-ci apporterait dans nos habitudes admi 
nistratives. 

Le système du projet de loi pourrait être le meilleur, si partout les chemins vicinaux 
étaient construits: orrioè« à l'état d'enlnlien, s'il ne s'agissait que d'entretenir el 11011 de con 
fectionner. 

Lu dépense d'entretien étant variable, il pourrait être nécessaire do ln déterminer chaque 
année au moyen d'un devis préalable. 

Mais s'il est vrai que, partout, il s'agit bien plutôt de confectionner que d'entretenir; s'il 
est vrai que, dans les communes les pins avancées de la province do Luxembourg, qui elle 
même peut se placer au premier rang entre les provinces, sous le rapport des chemins vici 
naux, il y a encore des lira vaux de conslrnction à exécuter pour Lieu <les années, alors il est 
certain que le système, au moyen duquel on offre chaque année •. 1 ces travaux une ressource 
uniforme, est à la fois le plus simple et le plus avantageux, 

Sous ce rapport encore votre seetion centrale a pensé, Messieurs, que nous n'avionsrien de 
mieux à faire que de réclamer de la législature le maintien de ce qui existe clwz nous. 

Les art. 28 et 29 du chap , Ill du projet de la section centrale s'occupent de l'élargis 
sement; du redressement, de l'ouverture et de la suppression des chemins vicinaux. 

Votre section centrale a pensé que l'initiative des mesures à prendre pour le redressement 
et l'élargissement des chemins vicinaux accordée à la députation dans le cas uù les conseils 
communaux refusent de délibérer sur ces objets, devait lui être accordée ,1 plus forte raison 
quand il s'agit de l'ouverture et de la suppression des mêmes chemins. Les motifs de cette 
assimilation sont assez sensibles pour qu'il soit inutile de les déduire. 

Il a pa.ru également que l'enquête prescrite en cas d'ouverture ou de suppression de l'art. 29 
du projet de la section centrale devait être étendue au cas de redressement ou d'élargisse 
ment dont s'occupe l'art. 28, puisque, dans l'un comme dans l'autre cas, il peut y avoir lieu 
à expropriation pour cause d'utilité publique. 

L'art. 34 du projet introduit une innovation heureuse en établissant que le juge de paix peut 
prononcer, outre la pénalité, la réparation de la contra veotion. 

En règle générale, la réparation civile n'est prononcée que sur la demande et à l'interven 
tion de la partie intéressée. 



\ \\JLll, 

L'intcntiou du l0gislnte111· parni&sanl avoir 1Hé ,l'étnh11l' une exr-eption nu droit commun, 
P11 pe1•11wtt:111l an juge Je paÎ\. d0 111·011011cci· la l'épn1·at1011 civile sans l'ime1·v<•ntion do {<1 
conunuue intércsvée., il a paru ù votre section ccuü-ale qu'il serait cunvenab le de l'eqlri111ei 
rl'uno rnanièrc précise et de ditl' : 

Le juge de paix pronuncera , !>'il y n lieu, et sans qu'il soit besoin que la commune inter-. 
e/enno , Le reste conuue ù l'article. 

Telles sont, Messienrs, les ohservations qne votre section centralo 111'11 cliargé de vous pré 
senter sur le projet de loi concernant les chemins vicinaux, 

lG rapporte» P, 
ÛRM~. 

Pour copie conforme : 
Le gnffier proointial, 

P110T1N, 

CONSEIL JJJlOVIllCIAL DE NA.MUR. 

Jiamur, lo 30 aoùt 1838. 

À fllonsùru,r te Mini.'stre de l'intéri·eu,1· et des affaù·es ét1·angeres ~ a Brucelles. 

MoNSlElm 1.E MINISTRE, 

Répondent à votre dépêche du '20 de ce mois, I -e direction , n" lOo 17, j'ai l'honneur de 
vous informer, qu'avec ma lettre du 23 juillet dernier, B, n° 1.32768, vous avez dû ro .evoir 
une ampliation des observations du conseil provincial Ile Namur, sur le projet de loi ,1,~\;(tl 
aux chemins vicinaux, lequel était joint à votre dépêche du2 du dit mois de juillet, n° Iv·>', •. 

La députation de ce conseil se réfère entièrement il ces observations dont il vous serait 
aussitôt adressé une nouvelle ampliation, clans le ons où la première ne vous serait point 
parvenue, 

Le g01wo·nl't{I' de la prooinoe, 

Li;; fü:A u. 

Le conseil provincial de Namur fait les observations suivantes sur le projet de loi Hir les 
chemins vieinn ux, 

li pense que les dispositions ci-après doivent être introduites dans la loi : 
" l O Les chemins vicinaux seront dh!Î&es en <lezcfJJ catégoi·ies, sous los dénomination, de voirie 

" vicinale et voirie communale; 

" 2° La ooù-ie vicinale sera exclusivement soumise a us: conseils proeinoiuu» qui devront, da n» 
11 le délai de deus: a11:.·, à datai· du jour rie la publit'{(tion do la loi,faire dresser les plans 9énéruu.1 
" d'alii;nement et rle délimilatiou des chemins de cette catéqorie ; 

" 3° Cette mesure aura pou1• but d'/J/ablir, llans cll(1que co1111nu11e, un chemin en. bon ctat, qu] 
17 



" condsura /,, plus directement poss1Jl11 ù une route on à une ville, 1'11 lui don,uw/ une lttr,;eu.r 
» cenoenable pour ôtro, on tout temps, 1'raticrtolf> et commode; 

,. 4° la construction, Ios répcrations et l'enirette n. de ces chemins seront dil'igés et surnesllé « 
" ,i1a1· d{,.~ ('Ommi.vsairrJs-•m!Jfll'S Ù, nommer dans chaquo canton, par !o conseil prooi ncial , t•1.,· 
, ronimissaires traoailleront sous la direction rle l'ingéniPztr provinDùtl, ,, 

Le conseil propose également d'ajouter : 1° à l'art. 13, amendé par la section centrale de 
ln Chambre des Rr-présentants, après les mois: répa1•tltions personnellce, les suivants : oit même 
sans y avoir recours, ou seulement partiellement, si t'a<lmlnistration communale le j119e co n ne 
-nable ; 2" à la fin du môme article ce qui suit : los autorités locales pourront, sous l'epprobaùon 
ile /r,, dépu!alwn pormanento, modifier les bases ri-dessus posées, 

li pense aussi qu'il y n lieu de supprimer à l'art. 1 !5 les mots : au clioi» de,f contribuables, et 
de les remplacer par ceux-ci: d'après le modo qui stJi·a déterminé par la conseil cmnm unal, 

Il propose encore d'ajouter à l'art. 19 <lu projet de la section centralc , après les mots : 
su» la proposition des conseils communau;s , ceux qui sui vent : oit sur le rapport des com.mrs 
saires d'arrondissement et des oommïsseires-voçers, et à la fin de ce môme art. 19, la disposition 
ci-après : lorsqu'il aura éLé décidé que la prestation sera JJ('J'f'UO en argent, la oonseil oommunel 
ne pourra procéder à la réparatton quo par voie d'1tdjudication. Ces adjudicaù ons ne seront 
pas.,ible,f que d'un droù fis:« d'enrogistnment. 

li propose, en outre, d'ajouter à l'un ou à l'autre article du projet de loi, lo principe sui 
vant : les chemins vicinau.:r seront oonetruits et entretenus sans prestation en nature; 

Il propose enfin un nouvel article, ainsi conçu: 

Lorsqu'ee» rôle de répartitïon en argent sera rendu exécutoire ptir la àeputation permanente, 
il sera remis en mains du, receveur des eontrilnüion« qui sera (J/tar,qe d'enfairo le recounremen t 
pow· lequel il pourra employer les même« moyen, que ceue qu'il a en son pouvoir pour la rentrée 
des contrib1dions directes. 

Namur, le 17 juillet 1838. 

Pour copie conforme : 

Le grejfier provincial, 
G. D& CoPPIN, 

Le 1n·ésident d1t conseü, 

Cu. Zouus. 

Le greffier provincial, 

G. DE CoPPIR. 


